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No. 54073 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Kuwait 

Treaty between the Government of the Republic of Korea and the Government of the State 
of Kuwait on Mutual Legal Assistance in Criminal Matters. Kuwait, 26 March 2007 

Entry into force:  8 April 2008, in accordance with article 22  
Authentic texts:  Arabic, English and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Koweït 

Traité entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de l’État du 
Koweït relatif à l’entraide judiciaire en matière pénale. Koweït, 26 mars 2007 

Entrée en vigueur :  8 avril 2008, conformément à l’article 22  
Textes authentiques :  arabe, anglais et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT RELATIF À L’ENTRAIDE 
JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de l’État du Koweït 
(ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux d’améliorer l’efficacité des deux Parties en matière de prévention, d’enquête, de 
poursuite et de lutte contre le crime à travers la coopération et l’entraide judiciaire en matière 
pénale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. Les Parties s’accordent, conformément au présent Traité, l’entraide la plus large possible 
dans le cadre des enquêtes, des poursuites ou des procédures judiciaires concernant les infractions 
dont la répression relève, au moment où l’entraide est demandée, de la compétence des autorités 
judiciaires de la Partie requérante. 

2. L’entraide accordée conformément au présent Traité peut comprendre : 
a) Recueillir des témoignages ou des dépositions ; 
b) Porter une assistance concernant l’accès à des détenus ou à d’autres personnes 

pouvant fournir des éléments de preuve ou faciliter les enquêtes ; 
c) Signifier des actes judiciaires ; 
d) Effectuer des perquisitions et des saisies ; 
e) Examiner des objets et des sites ; 
f) Fournir des renseignements et des pièces à conviction ; 
g) Fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de documents et dossiers 

pertinents ; 
h) Toute autre forme d’entraide compatible avec l’objet du présent Traité et non 

interdite par la législation de la Partie requise. 
3. Le présent Traité ne s’applique pas : 

a) À l’arrestation ou à la détention de toute personne en vue de son extradition ; 
b) À l’exécution dans la Partie requise des jugements en matière pénale prononcés dans 

la Partie requérante, sauf dans la mesure autorisée par la législation de la Partie 
requise et par l’article 18 du présent Traité ; 

c) Au transfèrement de personnes détenues afin qu’elles puissent purger leurs peines ; 
d) Au renvoi de procédures en matière pénale. 
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Article 2. Autres arrangements 

À moins que les Parties n’en décident autrement, le présent Traité n’affecte pas les obligations 
qui subsistent entre elles en application d’autres traités ou arrangements ou de toute autre manière. 

Article 3. Désignation des autorités centrales 

1. Chaque Partie désigne et indique à l’autre Partie une ou plusieurs autorités centrales par 
ou à travers lesquelles les demandes aux fins du présent Traité doivent être effectuées ou reçues. 

L’autorité centrale pour la République de Corée est le Ministre de la justice ou un 
fonctionnaire désigné par celui-ci. L’autorité centrale pour l’État du Koweït est le Ministère de la 
justice ou un fonctionnaire désigné par celui-ci. 

2. Aux fins du présent Traité, les autorités centrales communiquent entre elles par la voie 
diplomatique ou directement. 

Article 4. Refus d’entraide 

1. La Partie requise peut refuser l’entraide lorsque : 
a) L’exécution de la demande porterait atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son 

ordre public ou à d’autres intérêts publics fondamentaux ; 
b) L’exécution de la demande serait contraire à la législation interne de la Partie 

requise ; 
c) La demande vise à obtenir la saisie ou la confiscation de produits ou des instruments 

d’un crime qui, s’il s’était produit dans la juridiction de la Partie requise, n’aurait pas 
constitué un crime susceptible de faire l’objet d’une décision de confiscation ; 

d) La demande concerne la poursuite d’une personne pour une conduite qui, si elle avait 
eu lieu dans la juridiction de la Partie requise, ne constituerait pas une infraction ; 

e) La demande concerne une infraction pour laquelle la personne accusée a été 
définitivement acquittée, graciée ou non poursuivie par prescription. 

2. Avant de refuser de donner suite à une demande d’entraide, la Partie requise examine si 
l’entraide peut être accordée sous réserve des conditions qu’elle estime nécessaires. Si la Partie 
requérante accepte l’entraide judiciaire sous réserve de ces conditions, elle s’y conforme. 

3. La Partie requise peut différer l’exécution de la demande si son exécution immédiate 
risque d’entraver une enquête ou des poursuites en cours sur le territoire de la Partie requise. 

4. La Partie requise donnera les raisons de tout refus ou report de l’entraide judiciaire. 

Article 5. Contenu des demandes 

1. Les demandes d’entraide comportent les renseignements suivants : 
a) Le nom du bureau requérant et de l’autorité compétente qui dirige l’enquête, les 

poursuites ou la procédure judiciaire à laquelle la demande se rapporte ; 
b) L’objet de la demande et une brève description de l’entraide demandée ; 
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c) Une description des faits présumés constituer l’infraction et un exposé ou un texte 
des lois pertinentes, sauf dans le cas d’une demande de signification de documents ; 

d) Le nom et l’adresse de la personne à signifier, le cas échéant ; 
e) Les raisons et une description de toute procédure ou exigence particulière que la 

Partie requérante souhaite voir suivie, y compris une déclaration indiquant si des 
déclarations ou dépositions sous serment ou avec affirmation solennelle sont 
requises ; 

f) L’indication de tout délai dans lequel la Partie requérante souhaite qu’il soit donné 
suite à sa demande ; 

g) Des renseignements sur l’identité, la nationalité et la localisation de toute personne 
ou des personnes qui font l’objet de l’enquête, de poursuites ou de la procédure dans 
la Partie requérante ainsi que de toute personne dont la déposition est demandée ; 

h) Une description de la personne et du lieu à perquisitionner ou des objets qui doivent 
être saisis ; 

i) Des renseignements sur les indemnités et les frais auxquels aura droit une personne 
assignée à comparaître dans la Partie requérante ; 

j) La nécessité de préserver la confidentialité et les raisons qui la justifient ; et 
k) Tout autre renseignement nécessaire à la bonne exécution de la demande. 

2. Les demandes, les pièces justificatives et les autres communications faites en vertu du 
présent Traité sont accompagnées d’une traduction dans la langue de la Partie requise ou en langue 
anglaise. 

3. Si la Partie requise estime que les renseignements contenus dans la demande ne sont pas 
suffisants pour permettre de traiter la demande, elle peut demander un complément d’information. 

Article 6. Exécution des demandes 

Sous réserve de l’article 19 du présent Traité, les demandes d’entraide sont exécutées 
rapidement, selon les modalités prévues par la législation et la pratique de la Partie requise. Dans 
la mesure où cela est compatible avec sa législation et sa pratique, la Partie requise donne suite à 
la demande selon les modalités précisées par la Partie requérante. 

Article 7. Restitution de pièces à la Partie requise 

Tout bien, ainsi que les dossiers ou documents originaux, remis à la Partie requérante en vertu 
du présent Traité sont restitués à la Partie requise dans les meilleurs délais, à moins que cette 
dernière ne renonce à son droit de restitution. 

Article 8. Limitation de l’utilisation 

Sauf accord contraire, la Partie requérante ne peut, sans le consentement de la Partie requise, 
utiliser ou transmettre des renseignements ou des preuves fournis par la Partie requise pour des 
enquêtes ou des procédures autres que celles qui sont mentionnées dans la demande. 
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Article 9. Protection de la confidentialité 

Sur demande : 
a) La Partie requise met tout en œuvre pour préserver le caractère confidentiel de la 

demande d’entraide, de son contenu et des pièces justificatives qui l’accompagnent, ainsi que de 
l’octroi de cette entraide. Si la demande ne peut être exécutée sans porter atteinte à la 
confidentialité, la Partie requise en informe la Partie requérante, qui décide s’il faut néanmoins 
donner suite à la demande ; 

b) La Partie requérante garde confidentiels les témoignages et les renseignements fournis 
par la Partie requise, sauf dans la mesure où ces témoignages et les renseignements sont 
nécessaires pour l’enquête et la procédure spécifiées dans la demande. 

Article 10. Signification de documents 

1. La Partie requise procède à la signification des documents qui lui sont remis à cet effet 
par la Partie requérante. 

2. Toute demande visant à faire signifier une citation à comparaître est adressée à la Partie 
requise au moins 45 jours avant la date à laquelle la comparution d’une personne est requise. En 
cas d’urgence, la Partie requise peut renoncer à ce délai. 

3. La Partie requise communique à la Partie requérante une preuve de la signification. Si la 
signification ne peut avoir lieu, la Partie requérante en est informée et est avisée des raisons. 

Article 11. Recueil des témoignages 

1. La Partie requise, conformément à sa législation et sur demande, recueille le témoignage 
sous serment ou par affirmation solennelle, ou obtient autrement des déclarations des personnes ou 
leur demande de produire des éléments de preuve pour transmission à la Partie requérante. 

2. À la demande de la Partie requérante, les parties à la procédure pertinente dans la Partie 
requérante, leurs représentants légaux et les représentants de la Partie requérante peuvent, sous 
réserve de la législation et des procédures de la Partie requise, être présents lors des procédures. 

3. La Partie requise autorise la présence des personnes mentionnées dans la demande 
pendant l’exécution de la demande et, dans la mesure permise par sa législation, peut permettre à 
ces personnes d’interroger la personne dont le témoignage ou la déposition est recueillie. Dans le 
cas où un tel interrogatoire direct n’est pas autorisé, ces personnes sont autorisées à soumettre des 
questions à poser aux personnes dont le témoignage ou la déposition est recueillie. 

Article 12. Droit ou obligation de refuser de témoigner 

1. Une personne appelée à témoigner dans la Partie requise ou requérante peut refuser de 
témoigner lorsque : 

a) La législation de la Partie requise permet ou exige que cette personne refuse de 
témoigner dans des circonstances analogues dans une procédure engagée dans la 
Partie requise ; ou 
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b) La législation de la Partie requérante permet ou exige que cette personne refuse de 
témoigner dans des circonstances analogues dans une procédure engagée sur le 
territoire de la Partie requérante. 

2. Si une personne prétend qu’il existe un droit ou une obligation de refuser de témoigner en 
vertu de la législation de l’autre Partie, la Partie où cette personne est présente s’appuie, à cet 
égard, sur un certificat de l’autorité compétente de l’autre Partie comme preuve de l’existence ou 
de l’inexistence de ce droit ou de cette obligation. 

Article 13. Disposition des personnes détenues pour témoigner ou aider aux enquêtes 

1. Sur demande de la Partie requérante, et si la Partie requise y consent et que sa législation 
le permet, une personne détenue dans cette dernière Partie peut, sous réserve de son consentement, 
être transférée temporairement dans la Partie requérante afin de témoigner ou de collaborer aux 
enquêtes. 

2. Tant que la personne transférée doit être maintenue en détention en vertu de la législation 
de la Partie requise, la Partie requérante maintient cette personne en détention et la remet à la 
Partie requise à la fin de l’affaire pour laquelle le transfèrement a été demandé ou à un moment 
antérieur où la présence de la personne n’est plus nécessaire. 

3. Lorsque la Partie requise informe la Partie requérante que la détention de la personne 
transférée n’est plus nécessaire, cette personne est remise en liberté et traitée comme une personne 
visée à l’article 14 du présent Traité. 

4. Aux fins du présent article, il est tenu compte du temps passé en détention dans la Partie 
requérante dans le calcul du reliquat de la peine que la personne transférée doit purger dans la 
Partie requise. 

Article 14. Disponibilité d’autres personnes pour témoigner ou aider aux enquêtes 

1. La Partie requérante peut demander l’assistance de la Partie requise pour inviter une 
personne : 

a) À comparaître dans le cadre d’une procédure relative à une affaire pénale dans la 
Partie requérante, à moins que cette personne ne soit la personne inculpée ; ou 

b) À contribuer aux enquêtes relatives à une affaire pénale dans la Partie requérante. 
2. La Partie requise invite la personne à comparaître en tant que témoin ou expert dans le 

cadre de la procédure ou à collaborer aux enquêtes. S’il y a lieu, la Partie requise s’assure que des 
dispositions adéquates sont prises pour assurer la sécurité de la personne. 

3. La demande ou la convocation indique les indemnités approximatives et les frais de 
voyage et de séjour à la charge de la Partie requérante. 

Article 15. Sauf-conduit 

1. Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, quand une personne se trouve sur le 
territoire de la Partie requérante en application d’une demande formulée en vertu de 
l’article 13 ou 14 du présent Traité : 
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a) Cette personne n’est pas détenue, poursuivie, punie ou soumise à toute autre 
restriction de sa liberté individuelle dans la Partie requise en raison d’actes ou 
d’omissions ou de condamnations antérieurs à son départ de la Partie requise ; 

b) Cette personne n’est pas tenue, sans son consentement, de témoigner dans quelque 
procédure ou de prêter son concours à toute enquête autre que la procédure ou 
l’enquête à laquelle se rapporte la demande. 

2. Le paragraphe 1 du présent article cesse de s’appliquer si cette personne, étant libre de 
partir, n’a pas quitté la Partie requérante dans un délai de 15 jours consécutifs après qu’il lui a été 
officiellement indiqué ou notifié que sa présence n’était plus requise ou si, ayant quitté la Partie 
requérante, y est retournée de son plein gré. 

3. Une personne qui ne consent pas à une demande en application de l’article 13 ou qui 
n’accepte pas une invitation en application de l’article 14 n’est, de ce fait, passible d’aucune 
sanction ni soumise à aucune mesure coercitive, nonobstant toute déclaration contraire figurant 
dans la demande ou la citation à comparaître. 

Article 16. Remise de documents et autres dossiers accessibles au public 

1. La Partie requise fournit des copies des documents et des dossiers dans la mesure où ils 
sont accessibles au public en tant qu’actes publics ou autrement, ou dans la mesure où ils 
disponibles à l’achat ou à l’inspection par le public. 

2. La Partie requise peut fournir des copies de tous autres documents ou dossiers aux mêmes 
conditions que ces documents ou dossiers peuvent être fournis à ces propres autorités de police et 
judiciaires. 

Article 17. Perquisitions et saisies 

La Partie requise, dans la mesure où sa législation le permet, donne suite aux demandes de 
perquisition et de saisie et de remise de tout matériel à la Partie requérante à des fins de preuve, à 
condition que la demande comporte les renseignements justifiant une telle action en vertu de la 
législation de la Partie requise et que les droits des tiers de bonne foi soient protégés. 

Article 18. Produits du crime 

1. Dans le présent article, l’expression « produit du crime » désigne tout bien dont on 
soupçonne, ou dont un tribunal constate, qu’il provient ou est réalisé directement ou indirectement 
à la suite de la commission d’une infraction ou qu’il représente la valeur de biens et d’autres 
avantages tirés de la commission d’une infraction. 

2. La Partie requise, sur demande, s’efforce de déterminer si des produits du crime présumé 
se trouvent dans sa juridiction et notifie à la Partie requérante les résultats de ses enquêtes. Dans la 
demande, la Partie requérante communique à la Partie requise les motifs sur lesquels repose sa 
conviction que de tels produits se trouvent dans sa juridiction. 

3. En réponse à une demande formulée en vertu du paragraphe 2 du présent article, la Partie 
requise s’efforce de localiser les avoirs, d’enquêter sur les transactions financières et d’obtenir 
d’autres informations ou éléments de preuve susceptibles de contribuer au recouvrement du 
produit du crime. 
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4. Lorsque, en application des dispositions du paragraphe 2 du présent article, des produits 
présumés du crime sont découverts, la Partie requise prend, sur demande, les mesures autorisées 
par sa législation pour prévenir toute démarche ayant trait à ces produits présumés du crime, toute 
cession ou toute aliénation de ces produits, dans l’attente d’une décision définitive concernant ces 
produits prise par un tribunal de la Partie requérante. 

5. La Partie requise, dans la mesure où sa législation le permet, donne effet ou permet 
l’exécution d’une décision définitive de confiscation des produits du crime rendue par un tribunal 
de la Partie requérante ou prend toute autre mesure appropriée pour sécuriser les produits à la suite 
d’une demande de la Partie requérante. 

6. Les Parties veillent à ce que les droits des tiers de bonne foi soient respectés dans 
l’application du présent article. 

7. La Partie requise qui a le contrôle des produits confisqués en dispose conformément à sa 
législation. Dans la mesure où son droit le permet et aux conditions qu’elle juge appropriées, la 
Partie requise peut transférer les produits confisqués à la Partie requérante. 

Article 19. Certification et authentification 

1. La demande d’entraide, ainsi que les documents à l’appui de cette demande, de même 
que les documents ou autres éléments fournis en réponse à cette demande, n’ont pas à être 
légalisés ni authentifiés. 

2. Dans la mesure où la législation de la Partie requise ne l’interdit pas, les documents, 
dossiers ou autres éléments sont transmis sous une forme ou accompagnés d’une certification qui 
peut être demandée par la Partie requérante afin de les rendre recevables conformément à la 
législation de la Partie requérante. 

Article 20. Frais 

1. La Partie requise prend à sa charge les frais d’exécution de la demande d’entraide, sauf 
que la Partie requérante prend en charge : 

a) Les frais liés à l’acheminement de toute personne à destination ou en provenance du 
territoire de la Partie requise à la demande de la Partie requérante, ainsi que les 
indemnités ou frais payables à cette personne pendant qu’elle se trouve dans la Partie 
requérante à la suite d’une demande présentée au titre de l’article 13 ou 14 ; et 

b) Les frais et honoraires des experts. 
2. Si des dépenses de nature substantielle ou extraordinaire sont ou seront nécessaires pour 

l’exécution de la demande, les Parties se concertent au préalable afin de déterminer les modalités 
et conditions de l’exécution de la demande ainsi que la manière dont les coûts seront pris en 
charge. 

Article 21. Consultation 

Les Parties se consultent rapidement, à la demande de l’une ou l’autre d’entre elles, 
concernant l’interprétation, l’application ou l’exécution du présent Traité, soit d’une manière 
générale, soit à propos d’un cas particulier. 



Volume 3154, I-54073 

 52 

Article 22. Dispositions finales 

1. Le présent Traité est soumis à ratification conformément aux procédures 
constitutionnelles en vigueur dans les deux Parties. Il entre en vigueur 30 jours à compter de la 
dernière des notifications par lesquelles l’une des Parties informe l’autre par écrit, par la voie 
diplomatique, de l’accomplissement de toutes les procédures juridiques requises à cet effet. 

2. Le présent Traité s’applique aux infractions commises avant comme après son entrée en 
vigueur, même si les actes ou omissions en cause sont antérieurs à cette date. 

3. Le présent Traité demeure valide après son entrée en vigueur conformément au 
paragraphe 1 du présent article, à moins que l’une des Parties ne notifie par écrit à l’autre Partie, 
par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. Cette dénonciation prend effet un an à 
compter de la date de la notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Traité. 

FAIT à Koweït, le 26 mars 2007, en double exemplaire, en langues coréenne, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[SONG MIN-SOON] 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
[ISMAEL AL SHATTI]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de l’État du Koweït 
(ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux d’accroître l’efficacité de la coopération entre les deux pays dans le domaine de la 
lutte contre la criminalité en concluant un traité d’extradition, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les Parties s’engagent à se livrer réciproquement, sur leur demande et conformément aux 
dispositions du présent Traité, les personnes recherchées aux fins de procédures sur le territoire de 
la Partie requérante pour une infraction donnant lieu à extradition ou aux fins d’infliger ou de faire 
exécuter une peine relative à une telle infraction sur le territoire de la Partie requise. 

Article 2. Infraction donnant lieu à extradition 

1. Aux fins du présent Traité, les infractions donnant lieu à extradition sont les infractions 
qui, au moment de la demande, sont punies par la législation de chacune des Parties d’une peine 
d’emprisonnement ou d’une autre forme de privation de liberté d’au moins un an ou d’une peine 
plus sévère. 

Lorsque la demande d’extradition concerne un individu recherché pour purger une peine 
d’emprisonnement ou une autre forme de privation de liberté infligée pour une telle infraction, 
l’extradition ne sera accordée que si la durée de la peine restant à purger est d’au moins six mois. 

2. Lorsqu’il s’agit de déterminer si une infraction est une infraction à la législation de 
chacune des Parties, il n’est pas tenu compte : 

a) Du fait que les législations des Parties rangent ou non les actes ou omissions 
constituant l’infraction dans la même catégorie d’infractions ou désignent 
l’infraction par le même nom ; 

b) Du fait que les éléments constitutifs de l’infraction sont ou non les mêmes dans la 
législation de chacune des Parties, étant entendu que la totalité des actes ou 
omissions, telle qu’elle est présentée par la Partie requérante, est prise en 
considération. 

3. Lorsque l’extradition est demandée pour une infraction à une loi relative aux taxes et 
impôts, aux droits de douane, au contrôle des changes ou à d’autres aspects de la fiscalité, elle ne 
peut être refusée au motif que la législation de l’État requis n’impose pas le même type de taxe ou 
de droit, ne prévoit pas d’impôts, de droits, de droits de douane ou de réglementation des changes 
du même type que la législation de la Partie requérante. 

4. Si la demande d’extradition vise plusieurs infractions distinctes punies chacune par la 
législation des deux Parties, mais dont certaines ne remplissent pas les autres conditions définies 
au paragraphe 1 du présent article, la Partie requise aura le droit d’accorder également 
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l’extradition pour ces dernières à condition qu’au minimum une des infractions pour lesquelles 
l’individu est réclamé donne lieu à extradition. 

Article 3. Motifs obligatoires de refus 

L’extradition n’est pas accordée : 
a) Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est considérée par la Partie 

requise comme une infraction à caractère politique. Une infraction à caractère politique ne 
comprend pas les infractions suivantes : 

i) Une agression contre le Président, le Vice-Président ou le Premier ministre de l’une 
ou l’autre Partie contractante ; ou 

ii) Une infraction pour laquelle les Parties ont assumé l’obligation, en application de 
toute convention multilatérale, d’engager des poursuites lorsqu’elles n’extradent pas, 
y compris des arrangements relatifs au génocide, au terrorisme, à la prise d’otages ou 
à l’agression contre les équipements publics de l’État et ses intérêts publics 
fondamentaux ; 

b) Si la Partie requise a de sérieux motifs de croire que la demande d’extradition a été 
présentée en vue de poursuivre ou de punir un individu en raison de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son origine ethnique, de ses opinions politiques, de son sexe ou de son statut, ou 
qu’il pourrait être porté atteinte à la situation de cet individu pour l’une de ces raisons ; 

c) Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est une infraction d’ordre 
militaire ; 

d) Si un jugement définitif a été prononcé à l’encontre de la personne sur le territoire de la 
Partie requise à raison de l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée ; 

e) Si l’individu dont l’extradition est demandée ne peut plus, en vertu de la législation de 
l’une ou l’autre des Parties, être poursuivi ou puni, en raison du temps qui s’est écoulé ou d’une 
amnistie ou de toute autre raison. 

Article 4. Motifs facultatifs de refus 

L’extradition peut être refusée : 
a) Si l’individu dont l’extradition est demandée est un ressortissant de la Partie requise. 

Lorsque la Partie requise refuse l’extradition pour ce motif, elle devra, si l’autre Partie le demande, 
soumettre l’affaire aux autorités compétentes afin que des poursuites puissent être engagées contre 
l’intéressé pour l’infraction ayant motivé la demande d’extradition. La nationalité est déterminée 
au moment de la commission de l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée ; 

b) Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée a été commise hors du territoire 
de l’une ou l’autre Partie et que, selon sa législation, la Partie requise n’est pas compétente en ce 
qui concerne les infractions commises hors de son territoire dans des circonstances comparables ; 

c) Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est considérée par la législation de 
la Partie requise comme ayant été commise en tout ou en partie sur son territoire ; 

d) Si la Partie requise, tout en prenant aussi en considération la nature de l’infraction et les 
intérêts de la Partie requérante, considère qu’étant donné les circonstances de l’affaire, 
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l’extradition de l’individu en question serait incompatible avec des considérations humanitaires, 
compte tenu de l’âge, de l’état de santé ou d’autres circonstances personnelles dudit individu ; 

e) Lorsque l’individu recherché a finalement été acquitté ou reconnu coupable dans un État 
tiers pour la même infraction que celle visée par la demande d’extradition et, s’il a été reconnu 
coupable, lorsque la peine infligée a été entièrement purgée ou n’a plus force exécutoire. 

Article 5. Acheminement des demandes et documents à fournir 

1. La demande d’extradition est faite par écrit. La demande, les pièces justificatives et les 
communications ultérieures sont transmises par la voie diplomatique. 

2. La demande d’extradition est accompagnée : 
a) Dans tous les cas : 

i) D’un signalement aussi précis que possible de l’individu recherché et de tous 
autres renseignements pouvant être utiles pour établir l’identité de l’intéressé, 
y compris, si possible, une description physique, une photographie et/ou une 
empreinte digitale, la nationalité de l’intéressé et l’endroit où il se trouve ; 

ii) Du texte de la disposition légale créant l’infraction ou, le cas échéant, d’un 
exposé du droit applicable à l’infraction, et de l’indication de la peine encourue 
pour l’infraction ; 

iii) D’un énoncé des faits, y compris la date et le lieu de la commission de 
l’infraction, et l’historique de la procédure liée à l’affaire ; et 

iv) D’un énoncé des lois relatives à la prescription frappant les poursuites ou 
l’exécution de la peine correspondant à l’infraction ; 

b) Si l’individu est accusé d’une infraction, d’un mandat d’arrêt décerné par un tribunal 
ou une autre autorité judiciaire compétente ou d’une copie certifiée conforme de ce 
mandat, des renseignements établissant que l’individu recherché est celui visé par le 
mandat d’arrêt ou de détention, d’un énoncé de l’infraction pour laquelle 
l’extradition est demandée et d’une description des actes ou omissions retenus 
comme constituant l’infraction, y compris une indication du moment et du lieu de sa 
perpétration et des preuves à l’appui ayant fourni un motif raisonnable de 
soupçonner que l’individu recherché a commis l’infraction pour laquelle l’extradition 
est demandée ; 

c) Si l’individu a été reconnu coupable d’une infraction, d’une copie de l’ordre 
d’arrestation ou d’une déclaration selon laquelle l’individu est soumis à la détention 
sur la base du jugement de condamnation, d’une déclaration relative à l’infraction 
pour laquelle l’extradition est demandée et d’un exposé des actes ou omissions 
constituant l’infraction ainsi que du jugement ou d’une copie certifiée conforme du 
jugement ou de tout autre document établissant que la culpabilité de l’intéressé a été 
reconnue et indiquant la peine prononcée, le fait que le jugement est exécutoire et la 
mesure dans laquelle la peine n’a pas été exécutée. 

3. Tous les documents d’extradition sont certifiés et accompagnés d’une traduction dans la 
langue de la Partie requise ou en langue anglaise. 
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Article 6. Procédure d’extradition simplifiée 

La Partie requise, si sa législation l’y autorise, peut accorder l’extradition après réception 
d’une demande d’arrestation provisoire, à condition que l’individu réclamé consente 
explicitement, en présence d’une autorité compétente, à être extradé. 

Article 7. Légalisation et authentification 

Sauf disposition contraire du présent Traité, la demande d’extradition et les pièces produites à 
l’appui, de même que les documents et autres pièces fournis en réponse à cette demande, n’ont pas 
à être légalisés ni authentifiés. 

Article 8. Complément d’information 

1. Si la Partie requise considère que les renseignements fournis à l’appui d’une demande 
d’extradition ne sont pas suffisants, elle peut demander qu’un complément d’information lui soit 
fourni dans un délai raisonnable qu’elle fixera. 

2. Si l’individu dont l’extradition est demandée se trouve en détention et si le complément 
d’information n’est pas suffisant aux termes du présent Traité ou n’est pas reçu dans le délai fixé, 
il peut être remis en liberté. Cette remise en liberté n’empêche pas la Partie requérante de 
présenter une nouvelle demande d’extradition de cet individu. 

3. Lorsque l’individu est remis en liberté conformément au paragraphe 2 du présent article, 
la Partie requise en avertit dès que possible la Partie requérante. 

Article 9. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, la Partie requérante peut demander l’arrestation provisoire de 
l’individu en attendant la présentation d’une demande d’extradition. La demande est transmise par 
la voie diplomatique ou directement entre le Ministère de la justice de la République de Corée et le 
Ministère de la justice de l’État du Koweït. 

2. La demande d’arrestation provisoire contient le signalement de l’individu recherché, une 
déclaration indiquant que l’extradition va être demandée, une déclaration attestant l’existence de 
l’un des documents visés au paragraphe 2 de l’article 5 du présent Traité autorisant l’interpellation 
de l’intéressé, une indication de la peine encourue ou prononcée pour l’infraction, y compris la 
mesure dans laquelle la peine n’a pas été exécutée, un exposé succinct des faits et une indication 
de l’endroit, s’il est connu, où se trouve l’individu recherché. 

3. La Partie requise statue sur cette demande conformément à sa législation et 
communiquera sa décision ainsi que les raisons de tout refus à la Partie requérante dans les plus 
brefs délais. 

4. L’individu arrêté à la suite d’une demande d’arrestation provisoire sera remis en liberté à 
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la date de l’arrestation si une demande 
d’extradition, accompagnée des documents visés au paragraphe 2 de l’article 5 du présent Traité, 
n’a pas été reçue. 
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5. Une remise en liberté en application du paragraphe 4 du présent article ne fera pas 
obstacle à une nouvelle arrestation ni à l’engagement d’une procédure d’extradition de l’intéressé 
si la demande d’extradition accompagnée des documents nécessaires est ultérieurement reçue. 

Article 10. Décision relative à la demande 

1. La Partie requise traite la demande d’extradition en suivant les procédures prévues par sa 
propre législation et communique rapidement sa décision à la Partie requérante par la voie 
diplomatique. 

2. La Partie requise donnera les raisons d’un refus total ou partiel d’accéder à la demande. 

Article 11. Remise de l’individu 

1. La Partie requise remet l’individu recherché aux autorités compétentes de la Partie 
requérante en un lieu sur le territoire de la Partie requise acceptable aux deux Parties. La Partie 
requise informe la Partie requérante de la durée pendant laquelle l’individu recherché a été détenu 
en vue de sa remise. 

2. L’individu est emmené du territoire de la Partie requise dans le délai raisonnable fixé par 
cette Partie et, si l’individu n’a pas été emmené à l’expiration de ce délai, la Partie requise pourra 
le remettre en liberté et refuser de l’extrader pour la même infraction. 

3. Si des circonstances indépendantes de sa volonté empêchent une Partie de remettre ou 
d’emmener l’individu à extrader, elle en informe l’autre Partie. Les deux Parties arrêtent 
mutuellement une nouvelle date pour la remise, et les dispositions du paragraphe 2 du présent 
article s’appliquent. 

Article 12. Remise conditionnelle ou reportée de l’individu 

1. La Partie requise, après avoir statué sur la demande d’extradition, peut reporter la remise 
de l’individu réclamé afin d’engager des procédures contre lui ou, si l’individu a déjà été 
condamné, afin d’exécuter la peine infligée pour une infraction autre que celle pour laquelle 
l’extradition est demandée. Dans ce cas, la Partie requise en informe la Partie requérante. 

2. La Partie requise peut, au lieu de reporter la remise, remettre temporairement l’individu 
réclamé à la Partie requérante à des conditions qui seront déterminées entre les Parties. Un 
individu rendu à la Partie requise à la suite d’une remise temporaire peut être définitivement remis 
en vue de purger toute peine imposée, conformément aux dispositions du présent Traité. 

Article 13. Remise d’objets 

1. Dans la mesure où la législation de la Partie requise le permet et sans préjudice des droits 
des tiers, qui seront dûment respectés, tous les biens trouvés sur le territoire de la Partie requise 
dont l’acquisition est le résultat de l’infraction commise ou qui peuvent être requis comme 
éléments de preuve seront remis à la Partie requérante, si celle-ci le demande et si l’extradition est 
accordée. 
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2. Les biens en question peuvent, si la Partie requérante en fait la demande, être remis à cet 
État même si l’extradition accordée ne peut être réalisée du fait du décès, de la disparition ou de 
l’évasion de l’individu recherché. 

3. La Partie requise peut reporter temporairement la remise des biens visés au paragraphe 1 
du présent article si ledit report est nécessaire pour des procédures lancées dans le cadre d’autres 
affaires criminelles, jusqu’à l’achèvement desdites procédures. 

4. Lorsque la législation de la Partie requise ou la protection des droits de tiers l’exigent, les 
biens ainsi remis sont retournés à la Partie requise sans frais, une fois les procédures achevées, si 
cette Partie le demande. 

Article 14. Règle de la spécialité 

1. Un individu extradé en application du présent Traité ne pourra pas, sur le territoire de la 
Partie requérante, faire l’objet de poursuites, être condamné, être détenu, être réextradé vers un 
État tiers ni être soumis à d’autres restrictions de sa liberté individuelle pour une infraction 
commise avant sa remise sauf : 

a) S’il s’agit d’une infraction pour laquelle l’extradition a été accordée ou d’une 
infraction qualifiée autrement fondée sur les mêmes faits que ceux à l’égard desquels 
l’extradition a été accordée, pour autant que cette infraction puisse donner lieu à 
extradition, ou soit une infraction moins grave incluse ; 

b) S’il s’agit d’une autre infraction pour laquelle la Partie requise donne son 
consentement. Le consentement est donné si l’infraction pour laquelle il est demandé 
donne elle-même lieu à extradition aux termes du présent Traité. 
Aux fins de l’alinéa b) du présent paragraphe : 
i) La Partie requise peut exiger la présentation des documents visés au 

paragraphe 2 de l’article 5 du présent Traité ; 
ii) Un procès-verbal judiciaire consignant les déclarations faites par l’individu 

extradé concernant l’infraction, le cas échéant, est remis par la Partie requise ; et 
iii) L’individu extradé peut être détenu par la Partie requérante pour une période 

autorisée par la Partie requise, pendant le traitement de la demande 
d’extradition. 

2. Le paragraphe 1 du présent article n’est pas applicable si : 
a) L’individu extradé, ayant eu la possibilité de quitter le territoire de la Partie 

requérante, ne l’a pas fait dans les 45 jours de son élargissement définitif à raison de 
l’infraction pour laquelle il a été extradé ; ou 

b) L’individu extradé, ayant quitté ce territoire, y est revenu de son plein gré. 

Article 15. Notification des résultats 

La Partie requérante notifie la Partie requise, à la demande de celle-ci, des renseignements 
relatifs aux poursuites contre l’individu extradé, à l’exécution de la peine qui lui est infligée ou à 
sa réextradition vers un État tiers. 
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Article 16. Transit 

1. En cas d’extradition vers le territoire d’une Partie à partir d’un État tiers par le territoire 
de l’autre Partie, la Partie vers le territoire de laquelle l’individu doit être extradé demande à 
l’autre Partie d’autoriser le passage en transit de l’intéressé sur son territoire. La demande est 
formulée par écrit et par la voie diplomatique ou directement entre le Ministère de la justice de la 
République de Corée et le Ministère de la justice de l’État du Koweït. 

Dans la mesure où sa législation le permet, le transit peut être autorisé par la Partie requise. 
La présente disposition ne s’applique pas lorsque le transport s’effectue par voie aérienne et 

qu’aucun atterrissage sur le territoire de l’autre Partie n’est prévu. 
2. Lorsqu’elle reçoit une telle demande, qui contient les renseignements pertinents, la Partie 

requise la traite conformément aux procédures prévues par sa propre législation. 
3. En cas d’atterrissage imprévu, la Partie à laquelle l’autorisation de transit devra être 

demandée pourra, à la demande de l’officier de police escortant l’individu, détenir celui-ci jusqu’à 
ce que le transport soit poursuivi, à condition que la demande soit reçue dans les 96 heures suivant 
l’atterrissage imprévu. 

4. L’autorisation de transit comprend une autorisation, pour les fonctionnaires qui 
accompagnent l’individu détenu, d’obtenir l’assistance des autorités dans la Partie de transit pour 
maintenir l’individu en détention. 

5. Lorsqu’un individu est maintenu en détention en application du paragraphe 3 du présent 
article, la Partie dans le territoire de laquelle il est détenu peut demander qu’il soit remis en liberté 
si le transport ne se poursuit pas dans un délai raisonnable. 

Article 17. Concours de demandes 

1. Si une Partie reçoit des demandes d’extradition concernant le même individu, adressées 
par l’autre Partie et par un État tiers, elle est libre de décider vers lequel de ces deux États 
l’intéressé sera extradé. 

2. Pour décider vers quel État la personne doit être extradée, la Partie requise tient compte 
de tous les facteurs pertinents, et notamment : 

a) De la nationalité de l’individu réclamé et de son lieu de résidence habituelle ; 
b) Du fait que les demandes aient été ou non présentées en application d’un traité ; 
c) Du moment et du lieu où chacune des infractions a été commise ; 
d) Des intérêts respectifs des États requérants ; 
e) Du degré de gravité des infractions ; 
f) De la nationalité de la victime ; 
g) De la possibilité d’autres extraditions entre les États requérants ; et 
h) Des dates respectives des demandes. 

Article 18. Frais 

1. La Partie requise prend à sa charge les frais de toute procédure engagée dans sa 
juridiction découlant d’une demande d’extradition. 
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2. La Partie requise prend également à sa charge les frais engagés sur son territoire dans le 
cadre de l’arrestation et de la détention de l’individu dont l’extradition est demandée. 

3. La Partie requérante prend à sa charge les frais du transport de l’individu extradé hors du 
territoire de la Partie requise, y compris les frais de transit. 

Article 19. Dispositions finales 

1. Le présent Traité est sujet à ratification conformément aux procédures constitutionnelles 
en vigueur sur le territoire des deux Parties. Il prend effet après 30 jours à compter de la dernière 
des notifications par lesquelles les Parties s’informent par écrit, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement de toutes les procédures juridiques nécessaires à l’entrée en vigueur du Traité. 

2. Le présent Traité s’applique aux infractions commises antérieurement comme 
postérieurement à son entrée en vigueur, même si les actes ou omissions en cause se sont produits 
avant cette date. 

3. Le présent Traité reste valide après son entrée en vigueur conformément au paragraphe 1 
du présent article, à moins qu’une Partie ne notifie par écrit à l’autre Partie, par la voie 
diplomatique, son intention de le dénoncer. Cette dénonciation prend effet un an après la date de la 
notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Traité. 

FAIT à Séoul, le 14 juin 2007, en double exemplaire, en langues coréenne, arabe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KIM SUNG-HO] 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
[ABDULLAH MATOUQ AL-MATOUQ]  
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 

 



Volume 3154, I-54075 

 121 

 



Volume 3154, I-54075 

 122 

 



Volume 3154, I-54075 

 123 

 



Volume 3154, I-54075 

 124 

 



Volume 3154, I-54075 

 125 

 



Volume 3154, I-54075 

 126 

 



Volume 3154, I-54075 

 127 

 



Volume 3154, I-54075 

 128 

 



Volume 3154, I-54075 

 129 

 



Volume 3154, I-54075 

 130 

 



Volume 3154, I-54075 

 131 

 



Volume 3154, I-54075 

 132 

 



Volume 3154, I-54075 

 133 

 



Volume 3154, I-54075 

 134 

 



Volume 3154, I-54075 

 135 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE RELATIF AUX 
SERVICES AÉRIENS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République kirghize 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de conclure un accord en vue d’établir des services aériens entre leurs territoires 
respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord et sauf indication contraire liée au contexte : 
a) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 

ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend toute Annexe adoptée en vertu 
de l’article 90 de cette Convention et tout amendement à cette Annexe ou à la Convention adopté 
en vertu de ses articles 90 et 94, pour autant que ces annexes et amendements soient entrés en 
vigueur pour les deux Parties contractantes ; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République de Corée, 
le Ministre de la construction et des transports et, dans le cas de la République kirghize, le 
Ministre des transports et des communications ou, dans les deux cas, toute personne ou tout 
organisme autorisé à remplir les fonctions exercées par lesdites autorités ; 

c) Le terme « territoire », en ce qui concerne un État, est considéré comme désignant les 
zones terrestres et les eaux territoriales adjacentes à ces zones terrestres qui se trouvent sous la 
souveraineté, la suzeraineté, la protection ou le mandat dudit État ; 

d) Les expressions « services aériens », « services aériens internationaux », « compagnie 
aérienne » et « escale à des fins non commerciales » ont les sens qui leur sont respectivement 
attribués à l’article 96 de la Convention ; 

e) L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne une compagnie aérienne qui a été 
désignée par une Partie contractante, par notification écrite à l’autre Partie contractante, et 
autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord ; 

f) Le terme « capacité » désigne : 
i) En ce qui concerne un aéronef, la charge utile de cet aéronef sur une route ou un 

segment d’une route ; 
ii) En ce qui concerne un service convenu, la capacité d’un aéronef utilisé pour ce 

service multipliée par la fréquence exploitée par cet aéronef sur une période donnée 
et sur une route ou un segment d’une route donnée ; 

g) L’expression « transport de trafic » désigne le transport de passagers, de marchandises et 
de courrier ; 



Volume 3154, I-54075 

 169 

h) Le terme « tarif » désigne le prix à payer pour le transport de passagers et de 
marchandises et les conditions d’application de ces prix, y compris les prix et conditions 
applicables aux agences et aux autres services auxiliaires, mais excluant la rémunération et les 
conditions relatives au transport du courrier ; et 

i) Le terme « annexe » désigne l’annexe au présent Accord ou telle qu’amendée 
conformément aux dispositions de l’article 17 du présent Accord. L’annexe fait partie intégrante 
du présent Accord et toutes les références à l’Accord sont des références à l’annexe, sauf 
indication contraire explicite. 

Article 2. Droits de trafic accordés 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits énoncés dans le 
présent Accord aux fins d’établir et d’exploiter des services aériens internationaux réguliers sur les 
routes spécifiées dans l’annexe au présent Accord. Ces services et ces routes sont dénommés 
ci-après « les services convenus » et « les routes spécifiées », respectivement. Les compagnies 
aériennes désignées par chaque Partie contractante jouissent, pendant l’exploitation d’un service 
convenu sur une route spécifiée, des droits suivants : 

a) Le droit de survoler, sans y atterrir, le territoire de l’autre Partie contractante ; 
b) Le droit de faire des escales sur le territoire de l’autre Partie contractante à des fins 

non commerciales en des points énoncés en annexe au présent Accord ; et 
c) Le droit d’embarquer et de débarquer des passagers, des marchandises et du courrier 

en tout point des routes spécifiées sous réserve des dispositions contenues en annexe 
au présent Accord. 

2. Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article n’est réputée conférer aux 
compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante le privilège d’embarquer, sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, des passagers, des marchandises ou du courrier transporté 
contre rémunération ou en vertu d’un contrat de location et destiné à un autre point sur le territoire 
de cette autre Partie contractante. 

Article 3. Désignation des compagnies aériennes 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner une ou plusieurs compagnies aériennes 
pour exploiter les services convenus sur les routes spécifiées. La désignation est notifiée, par écrit, 
par une Partie contractante à l’autre Partie contractante. 

2. À la réception de cette désignation, l’autre Partie contractante, sous réserve des 
dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, accorde sans délai aux compagnies aériennes 
désignées les autorisations d’exploitation appropriées. 

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent exiger de la compagnie 
aérienne désignée par l’autre Partie contractante qu’elle leur prouve qu’elle est en mesure de 
remplir les conditions prescrites par ou en vertu des lois et règlements normalement et 
raisonnablement appliqués à l’exploitation des services aériens internationaux par ces autorités, 
conformément aux dispositions de la Convention. 

4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser d’accepter la désignation d’une ou de 
plusieurs compagnies aériennes, ou de refuser d’accorder l’autorisation d’exploitation visée au 
paragraphe 2 du présent article, ou d’imposer les conditions qu’elle peut juger nécessaires à 
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l’exercice, par les compagnies aériennes désignées, des droits spécifiés à l’article 2 du présent 
Accord au cas où elle n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif de cette 
compagnie aérienne sont dévolus à la Partie contractante qui a désigné la compagnie aérienne, à 
ses organismes ou à des ressortissants de son État. 

5. Lorsqu’une compagnie aérienne a été ainsi désignée et autorisée en vertu du paragraphe 2 
du présent article, elle peut commencer à exploiter les services convenus, à condition que la 
capacité soit réglementée en vertu de l’article 6 et que le tarif établi conformément aux 
dispositions de l’article 8 du présent Accord soit entré en vigueur pour ces services. 

Article 4. Révocation ou suspension des autorisations d’exploitation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une autorisation d’exploitation ou de 
suspendre l’exercice des droits spécifiés à l’article 2 du présent Accord par les compagnies 
aériennes désignées par l’autre Partie contractante, ou d’imposer des conditions qu’elle peut juger 
nécessaires à l’exercice de ces droits : 

a) Au cas où elle n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif 
de ces compagnies aériennes sont dévolus à la Partie contractante qui a désigné les 
compagnies aériennes ou aux ressortissants de cette Partie contractante ; ou 

b) Au cas où ces compagnies aériennes ne respectent pas les lois ou règlements de la 
Partie contractante qui accorde les droits ; ou 

c) Au cas où les compagnies aériennes, de toute autre manière, ne parviennent pas à se 
conformer aux dispositions du présent Accord. 

2. À moins que des mesures immédiates de révocation, de suspension ou d’imposition de 
conditions visées au paragraphe 1 du présent article ne soient indispensables pour empêcher de 
nouvelles infractions aux lois ou règlements, ces droits sont exercés par chaque Partie contractante 
uniquement après concertation avec l’autre Partie contractante. 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements d’une Partie contractante s’appliquent à la navigation et à 
l’exploitation des aéronefs des compagnies aériennes désignées par l’autre Partie contractante lors 
de leur entrée ou de leur séjour sur le territoire de cette Partie contractante, à leur départ de celui-ci 
et lors du survol de ce territoire. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante relatifs à l’entrée et au séjour sur son 
territoire ainsi qu’au départ de son territoire de passagers, de membres d’équipage, de 
marchandises et de courrier, et en particulier la réglementation concernant les passeports, la 
douane, les devises et les formalités sanitaires et de quarantaine s’appliquent aux passagers, aux 
équipages, aux marchandises et au courrier transportés par les aéronefs des compagnies aériennes 
de l’autre Partie contractante lorsqu’ils se trouvent sur le territoire de la première Partie 
contractante. 
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Article 6. Capacité 

1. Les compagnies aériennes des deux Parties contractantes ont des possibilités équitables et 
égales d’exploiter les services convenus sur les routes spécifiées entre leurs territoires respectifs et 
au-delà. 

2. Lors de l’exploitation des services convenus, les compagnies aériennes désignées de 
chacune des Parties contractantes prennent en considération les intérêts des compagnies aériennes 
désignées de l’autre Partie contractante afin de ne pas affecter indûment les services que ces 
dernières assurent sur tout ou partie de la même route. 

3. Sur toute route spécifiée, la capacité offerte par les compagnies aériennes désignées 
d’une Partie contractante ainsi que la capacité offerte par les compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie contractante sont raisonnablement fonction de la demande du public en matière de 
transport aérien sur cette route. 

4. En application des principes énoncés dans les paragraphes précédents du présent article, 
les services convenus fournis par les compagnies aériennes désignées de chaque Partie 
contractante ont pour objectif premier d’offrir, avec des coefficients de remplissage raisonnables, 
une capacité suffisante pour répondre aux besoins actuels et raisonnablement prévisibles en 
matière de transport de trafic en provenance du territoire d’une Partie contractante et à destination 
du territoire de l’autre Partie contractante. 

5. Le transport de trafic embarqué ou débarqué sur le territoire de l’autre Partie contractante 
à destination et en provenance de points des routes spécifiées situés sur les territoires d’États 
autres que ceux ayant désigné les compagnies aériennes présente un caractère supplémentaire. Le 
droit de telles compagnies aériennes de transporter du trafic entre des points des routes spécifiées 
situés sur le territoire de l’autre Partie contractante et des points situés dans des pays tiers est 
exercé conformément au principe du développement ordonné du transport aérien international de 
façon que la capacité soit en rapport avec : 

a) Les besoins de trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie 
contractante qui désigne les compagnies aériennes ; 

b) Les besoins de trafic des régions desservies par les services convenus, compte tenu 
des services de transport aérien locaux et régionaux ; et 

c) Les exigences de l’exploitation de services qui se poursuivent au-delà de points 
situés sur le territoire des Parties. 

Article 7. Fourniture de statistiques 

1. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fourniront aux autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante, à leur demande, les états statistiques périodiques ou 
autres qui peuvent être raisonnablement requis afin d’examiner la capacité offerte sur les services 
convenus par les compagnies aériennes désignées de la Partie contractante visée en premier dans 
le présent article. Ces relevés contiennent tous les renseignements requis pour déterminer le 
volume du trafic acheminé par ces compagnies aériennes désignées dans le cadre des services 
convenus ainsi que les points d’origine et de destination de ce trafic. 

2. Chaque Partie contractante exige que sa compagnie aérienne désignée fournisse aux 
autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, le plus rapidement possible à l’avance, des 
copies des tarifs, des tableaux, y compris les modifications apportées, ainsi que tous les autres 
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renseignements pertinents concernant l’exploitation des services convenus, y compris les 
renseignements relatifs à la capacité offerte sur chacune des routes spécifiées ainsi que tout autre 
renseignement requis pour prouver aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante que 
les dispositions du présent Accord sont dûment respectées. 

3. Chaque Partie contractante exige que sa compagnie aérienne désignée fournisse aux 
autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante les statistiques relatives au trafic transporté 
dans le cadre des services convenus avec l’indication des points d’origine et de destination. 

Article 8. Tarifs 

1. Les tarifs à appliquer par la compagnie aérienne d’une Partie contractante pour le 
transport en provenance/à destination du territoire de l’autre Partie contractante sont établis à des 
taux raisonnables, en tenant compte de tous les éléments d’appréciation, notamment le coût 
d’exploitation, un bénéfice raisonnable, les caractéristiques du service (telles que la vitesse et le 
confort) ainsi que les tarifs des autres compagnies aériennes pour toute partie des routes spécifiées. 

2. Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article sont, autant que possible, convenus 
pour chacune des routes spécifiées et pour chacun des secteurs des routes spécifiés entre les 
compagnies aériennes désignées concernées des deux Parties contractantes, et cet accord est, 
autant que possible, réalisé au moyen du mécanisme de fixation des tarifs de l’Association du 
transport aérien international pour la détermination de ces tarifs. 

3. Les tarifs ainsi convenus sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des 
deux Parties contractantes au moins 60 jours avant la date proposée de leur introduction. Dans des 
cas spéciaux, ce délai peut être réduit, sous réserve de l’accord desdites autorités. 

4. Cette approbation peut être donnée expressément. Si aucune des autorités aéronautiques 
n’a exprimé sa désapprobation dans les 30 jours suivant la date de soumission des tarifs, 
conformément au paragraphe 3 du présent article, ces tarifs sont considérés comme approuvés. 
Dans le cas d’un délai de proposition réduit de la manière prévue au paragraphe 3, les autorités 
aéronautiques peuvent convenir que le délai dans lequel une désapprobation doit être donnée soit 
de moins de 30 jours. 

5. Si un tarif ne peut être convenu conformément aux dispositions du paragraphe 2 du 
présent article, ou si durant la période applicable conformément au paragraphe 4 du présent article, 
une autorité aéronautique notifie à l’autre autorité aéronautique sa désapprobation d’un tarif 
convenu conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent article, les autorités 
aéronautiques des deux Parties contractantes s’efforcent de déterminer le tarif d’un commun 
accord. 

6. Si les autorités aéronautiques ne peuvent se mettre d’accord sur un tarif qui leur est 
soumis au titre du paragraphe 3 du présent article, ou sur la détermination d’un tarif en vertu du 
paragraphe 7 du présent article, le différend sera réglé conformément aux dispositions de 
l’article 15 du présent Accord. 

7. Un tarif établi conformément aux dispositions du présent article demeure en vigueur 
jusqu’à l’établissement d’un nouveau tarif. Cependant, la durée de validité d’un tarif ne peut être 
prolongée en vertu du présent paragraphe pour plus de 12 mois après le terme primitivement fixé. 



Volume 3154, I-54075 

 173 

Article 9. Activité commerciale 

1. Pour la fourniture des services convenus, les compagnies aériennes désignées d’une 
Partie contractante sont autorisées, conformément aux lois et règlements relatifs à l’entrée, à la 
résidence et à l’emploi de l’autre Partie contractante, à ouvrir leur propre représentation avec les 
personnels administratifs, commerciaux et techniques nécessaires sur le territoire de cette autre 
Partie contractante. 

2. Les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante ont le droit, sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, de vendre de manière indépendante des transports aériens en 
utilisant leurs propres documents de transport et de désigner des agents commerciaux 
conformément aux lois et règlements de cette autre Partie contractante. 

Article 10. Transfert des recettes 

Chaque Partie contractante accorde aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante le droit de transférer l’excédent des recettes par rapport aux dépenses réalisées par les 
compagnies aériennes sur le territoire de la première Partie contractante au titre du transport de 
passagers, de marchandises et de courrier, dans des devises librement convertibles, conformément 
aux lois et règlements en matière de change en vigueur des Parties contractantes. 

Article 11. Exonération des droits de douane et autres redevances et taxes 

1. Les aéronefs exploités dans le cadre de services internationaux par les compagnies 
aériennes désignées des Parties contractantes, ainsi que leur équipement ordinaire, les pièces de 
rechange, les réserves de carburant et d’huiles lubrifiantes et leurs provisions de bord (y compris la 
nourriture, les boissons et le tabac) se trouvant à bord de ces aéronefs sont exonérés de tous droits 
de douane, frais de visite et autres redevances similaires à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, conformément aux dispositions des lois et règlements en vigueur de chaque Partie 
contractante, à condition que cet équipement et ces fournitures restent à bord des aéronefs 
jusqu’au moment de leur réexportation. 

2. Sont également exonérés des mêmes droits, frais et redevances, conformément aux 
dispositions des lois et règlements en vigueur de chaque Partie contractante, à l’exception des 
redevances correspondant aux services fournis : 

a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire d’une Partie contractante, dans 
les limites fixées par les autorités compétentes de ladite Partie contractante, et 
destinées à être utilisées à bord d’aéronefs assurant les services convenus de l’autre 
Partie contractante ; 

b) Les pièces de rechange, y compris les moteurs, introduites sur le territoire d’une 
Partie contractante en vue de l’entretien ou de la réparation des aéronefs exploités 
dans le cadre des services convenus par les compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie contractante ; et 

c) Les carburants, les huiles lubrifiantes et les fournitures à usage technique 
consommables destinés au ravitaillement des aéronefs exploités dans le cadre des 
services convenus par les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante, même lorsque ces fournitures sont destinées à être utilisées sur une 
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partie du trajet effectué au-dessus du territoire de la Partie contractante où elles sont 
embarquées. 

Il peut être exigé que le matériel visé aux alinéas a), b) et c) du présent paragraphe soit placé 
sous la surveillance ou le contrôle de la douane. 

3. L’équipement ordinaire embarqué, ainsi que les matériels et les fournitures conservés à 
bord des aéronefs de l’une ou l’autre Partie contractante ne peuvent être déchargés sur le territoire 
de l’autre Partie contractante qu’avec l’approbation des autorités douanières de cette Partie 
contractante. En pareil cas, ils peuvent être placés sous la surveillance desdites autorités jusqu’à ce 
qu’ils soient réexportés ou qu’il en soit disposé autrement conformément à la réglementation 
douanière. 

Article 12. Sûreté de l’aviation 

1. Chaque Partie contractante réaffirme que son obligation de protéger l’aviation civile 
contre les actes d’intervention illicites, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante de leurs 
relations mutuelles dans le cadre du présent Accord. Les Parties contractantes agissent en 
particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains 
autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la 
Convention pour la répression d’actes dirigés contre la sûreté de l’aviation civile, signée à 
Montréal le 23 septembre 1971, du Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans 
les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, ou de 
toute autre convention relative à la sûreté de l’aviation à laquelle les deux Parties contractantes 
deviendront membres. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
possible pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs et d’autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports et des installations et 
services de navigation aérienne ainsi que toute autre menace pour la sûreté de l’aviation. 

3. Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation de l’Organisation de l’aviation civile internationale et qui sont 
désignées comme Annexes à la Convention relative à l’aviation civile internationale dans la 
mesure où ces dispositions sont applicables aux Parties. Elles exigent des exploitants d’aéronefs 
immatriculés par elles, ou des exploitants qui ont le siège principal de leur exploitation ou leur 
résidence permanente sur leur territoire, et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire, 
qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie contractante peut prendre, sans préjudice du paragraphe 3, toute mesure 
supplémentaire qu’elle juge nécessaire pour assurer l’inspection des passagers, des équipages, de 
leurs bagages à main ainsi que de la cargaison et des provisions de bord, avant l’embarquement ou 
le chargement. Chaque Partie contractante examine aussi avec bienveillance toute demande que lui 
adresse l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté soient 
prises pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils dirigés 
contre la sûreté des passagers, des équipages, des aéroports, des aéronefs et des installations et 
services de navigation aérienne, les Parties contractantes s’entraident en facilitant les 
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communications et autres mesures appropriées destinées à mettre fin avec rapidité et sécurité à cet 
incident ou à cette menace d’incident. 

6. Si une Partie contractante déroge aux dispositions en matière de sûreté de l’aviation du 
présent article, les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante peuvent demander des 
consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de cette Partie contractante. Ces 
consultations viseront à parvenir à un accord sur les mesures propres à éliminer les motifs 
d’inquiétude les plus immédiats et à prendre, dans le cadre des normes de sûreté de l’Organisation 
de l’aviation civile internationale (OACI), les mesures nécessaires pour établir les conditions de 
sûreté appropriées. 

Article 13. Sécurité de l’aviation 

1. Chaque Partie contractante peut à tout moment demander des consultations au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent 
aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à leur exploitation. Ces 
consultations se tiennent dans les 30 jours suivant cette demande. 

2. Si, à l’issue de telles consultations, une Partie contractante découvre que l’autre Partie 
contractante n’adopte ni n’assure effectivement le suivi de normes de sécurité dans des domaines 
visés au paragraphe 1 qui satisfassent aux normes en vigueur conformément à la Convention, 
l’autre Partie contractante est informée de ces conclusions et des démarches qui sont estimées 
nécessaires afin de se conformer aux normes de l’OACI. L’autre Partie contractante prend alors 
les mesures correctives qui s’imposent dans un délai convenu. 

3. En application de l’article 16 de la Convention, il est en outre convenu que tout aéronef 
exploité par une compagnie aérienne d’une Partie contractante ou en son nom, en provenance ou à 
destination du territoire de l’autre Partie contractante, peut, lorsqu’il se trouve sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, faire l’objet d’une visite par les représentants autorisés de l’autre Partie 
contractante, à condition que cela n’entraîne pas de retard déraisonnable dans l’exploitation de 
l’aéronef. Nonobstant les obligations mentionnées à l’article 33 de la Convention, l’objet de cette 
visite est de vérifier la validité des documents pertinents de l’aéronef, les licences de son équipage 
et que l’équipement de l’aéronef et son état sont conformes aux normes en vigueur conformément 
à la Convention. 

4. Lorsqu’une mesure immédiate est indispensable pour assurer la sécurité de l’exploitation 
d’une compagnie aérienne, chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre 
immédiatement ou de modifier l’autorisation d’exploitation d’une ou des compagnies aériennes de 
l’autre Partie contractante. 

5. Toute mesure appliquée par une Partie contractante en conformité avec le paragraphe 4 
du présent article est rapportée dès que les faits motivant cette mesure ont cessé d’exister. 

6. Concernant le paragraphe 2 du présent article, s’il est déterminé qu’une Partie 
contractante reste en situation de non-conformité aux normes de l’OACI après l’expiration des 
délais convenus, il conviendrait d’en aviser le Secrétaire général de l’OACI. Celui-ci devrait 
également être avisé de la résolution satisfaisante ultérieure de la situation. 
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Article 14. Consultation 

1. Les autorités aéronautiques des Parties contractantes tiendront des consultations 
régulières et fréquentes afin d’assurer une étroite collaboration pour toutes les questions 
concernant l’exécution du présent Accord. 

2. L’une ou l’autre Partie contractante peut, à tout moment, demander par écrit des 
consultations avec l’autre Partie contractante. Ces consultations commencent dans les 60 jours 
suivant la date de réception de la demande. 

Article 15. Règlement des différends 

1. En cas de différend entre les Parties contractantes relatif à l’interprétation ou à 
l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent, en premier lieu, de le régler 
par voie de négociations entre elles. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociations, le 
différend peut, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, être soumis à la décision d’un 
tribunal composé de trois arbitres, un arbitre devant être désigné par chaque Partie contractante, et 
le troisième devant être convenu par les deux arbitres ainsi choisis, à condition que ce troisième 
arbitre ne soit pas un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante. Les deux Parties 
contractantes désignent un arbitre dans un délai de 60 jours à compter de la date de réception par 
une Partie contractante d’une note diplomatique de l’autre Partie contractante demandant 
l’arbitrage du différend, et le troisième arbitre est convenu dans un nouveau délai de 60 jours. Si 
l’une ou l’autre Partie contractante ne parvient pas à désigner son arbitre dans le délai indiqué 
ci-dessus ou si le troisième arbitre n’est pas convenu dans le délai indiqué ci-dessus, le Président 
du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale peut être invité par l’une ou l’autre 
Partie contractante à désigner un ou plusieurs arbitres, selon le cas. 

3. Les Parties contractantes s’engagent à respecter toute décision arbitrale rendue, y compris 
toute recommandation provisoire formulée, en vertu du paragraphe 2 du présent article. 

4. Si et tant qu’une Partie contractante ou une compagnie aérienne désignée d’une Partie 
contractante ne se conforme pas aux dispositions du paragraphe 3 du présent article, l’autre Partie 
contractante pourra restreindre, suspendre ou révoquer tous droits qu’elle a accordés en vertu du 
présent Accord à la Partie contractante en faute ou à la compagnie aérienne désignée de cette 
Partie contractante, ou aux compagnies aériennes désignées en faute, selon le cas. 

Article 16. Applicabilité des conventions multilatérales 
relatives au transport aérien 

Dans l’éventualité de la conclusion d’une convention ou d’un accord multilatéral concernant 
le transport aérien auquel les deux Parties contractantes adhérent, le présent Accord est modifié de 
manière à se conformer aux dispositions de ladite convention ou dudit accord. 

Article 17. Amendement 

Si l’une ou l’autre des Parties contractantes juge qu’il est désirable de modifier une 
quelconque disposition du présent Accord, y compris le tableau de routes joint en annexe, cette 
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modification, si les Parties contractantes en conviennent et si nécessaire après consultation 
conformément à l’article 14, entre en vigueur lorsqu’elle aura été confirmée par un échange de 
notes diplomatiques. 

Article 18. Dénonciation 

L’une ou l’autre Partie contractante peut, à tout moment, notifier par écrit à l’autre Partie 
contractante, par la voie diplomatique, son souhait de dénoncer le présent Accord. Cette 
notification est simultanément communiquée à l’Organisation de l’aviation civile internationale. 
Le présent Accord est dénoncé un an après la date de réception de la notification par l’autre Partie 
contractante, à moins que la notification ne soit retirée avant l’expiration de cette période. En 
l’absence d’accusé de réception de la part de l’autre Partie contractante, la notification est 
considérée comme avoir été reçue 14 jours après sa réception par l’Organisation de l’aviation 
civile internationale. 

Article 19. Enregistrement 

Le présent Accord et tout amendement apporté à celui-ci sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 20. Entrée en vigueur 

Le présent Accord est approuvé conformément aux exigences constitutionnelles de chacune 
des Parties contractantes et entre en vigueur à la date de l’échange de notes diplomatiques 
confirmant que ces exigences ont été dûment remplies. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 11 juillet 2006, en double exemplaire, en langues coréenne, kirghize, 
anglaise et russe, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[BAN KI-MOON] 

Pour le Gouvernement de la République kirghize : 
[DJEKSHENKULOV ALIKBEK] 
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ANNEXE 

TABLEAU 1 

Routes devant être exploitées par la compagnie aérienne désignée de la République de Corée : 
Points d’origine Points intermédiaires Points de destination Points au-delà 
Séoul et tous autres 
points en République 
de Corée 

Points dans les pays 
tiers 

Bichkek et tous autres 
points en République 
kirghize 

Points dans les pays 
tiers 

TABLEAU 2 

Routes devant être exploitées par la compagnie aérienne désignée de la République kirghize : 
Points d’origine Points intermédiaires Points de destination Points au-delà 
Bichkek et tous autres 
points en République 
kirghize 

Points dans les pays 
tiers 

Séoul et tous autres 
points en République 
de Corée 

Points dans les pays 
tiers 

 
Notes : 
1. Les « points au-delà » sont déterminés par accord entre les autorités aéronautiques des 

deux Parties contractantes. 
2. Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes peuvent, sur un vol 

ou sur tous les vols, omettre de faire escale à l’un quelconque des points indiqués ci-dessus, à 
condition que les services convenus sur la route commencent aux points d’origine dans les pays 
respectifs. 

3. La détermination des points intermédiaires et des points au-delà fait l’objet d’un accord 
entre les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. 

4. L’exploitation unilatérale de la compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante est 
soumise à l’approbation des autorités aéronautiques après accord entre les compagnies aériennes 
désignées des deux Parties contractantes.  
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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[ TEXT IN KYRGYZ – TEXTE EN KIRGHIZE ] 
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[ TEXT IN RUSSIAN – TEXTE EN RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
KIRGHIZE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République kirghize 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer davantage les relations amicales existant entre la République de Corée 
et la République kirghize, et 

Souhaitant promouvoir et développer les relations économiques sur la base de la réciprocité et 
de l’avantage mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes encouragent le développement d’une coopération économique 
mutuellement bénéfique conformément aux lois et règlements nationaux respectifs des Parties 
contractantes. 

2. La coopération prévue au titre du présent Accord comprend : 
a) Le développement des possibilités économiques de chaque pays en vue de renforcer 

les relations économiques bilatérales ; 
b) L’intensification des relations économiques bilatérales, notamment dans les 

domaines du volume du commerce extérieur, des investissements, des innovations et 
du financement des activités économiques. 

Article 2 

La coopération visée à l’article premier du présent Accord prend les formes suivantes : 
a) Une coopération dans le cadre de la mise en œuvre de projets d’intérêt mutuel dans les 

domaines ci-après : 
i) L’industrie et l’exploitation minière ; 
ii) L’énergie ; 
iii) L’information et les communications ; 
iv) Les transports ; 
v) La protection de l’environnement ; 
vi) La science et la technologie ; 
vii) Le bâtiment et le logement ; 
viii) L’agriculture et l’industrie alimentaire ; 
ix) Le tourisme ; 
x) Le commerce ; 
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xi) La protection des droits de propriété intellectuelle ; 
xii) Les services bancaires, la santé publique ; et 
xiii) D’autres domaines de coopération dont peuvent convenir mutuellement les Parties 

contractantes ; 
b) La construction, la restauration et la modernisation technologique d’usines, de centres de 

recherche-développement et d’autres entreprises et organisations dans un pays par des 
investisseurs et des entreprises de l’autre pays ou la participation conjointe d’investisseurs et 
d’entreprises des deux pays à de telles activités de construction, de restauration et de 
modernisation technologique sur leurs territoires nationaux ou sur les territoires de pays tiers ; 

c) La facilitation des mécanismes liés au financement et à l’assurance des projets 
d’investissement et d’autres activités ; 

d) La coopération dans les domaines de la réglementation technique ; 
e) La facilitation des contacts entre les organisations d’entreprises des deux pays ; 
f) Le développement de services de conseil, juridiques, bancaires et techniques qui appuient 

la mise en œuvre de projets d’investissement sur leurs territoires nationaux ; 
g) La création de conditions propices à l’organisation et à la réalisation de foires 

commerciales, d’expositions, de séminaires et d’autres activités ; 
h) L’échange d’expériences sur le développement économique de chaque pays, y compris 

des échanges de délégations et d’experts dans les domaines du commerce et de l’économie ; et 
i) Toute autre forme de coopération dont peuvent convenir mutuellement les Parties 

contractantes. 

Article 3 

Les Parties contractantes favorisent l’établissement et le développement sur leurs territoires 
nationaux de succursales de banques et d’autres institutions financières. 

Article 4 

En vue de faciliter la coopération bilatérale dans le cadre du présent Accord, les Parties 
contractantes s’efforcent, conformément à leurs lois et règlements nationaux respectifs, de faciliter 
et de promouvoir : 

a) La communication et la coopération entre leurs institutions gouvernementales ; 
b) L’échange de renseignements relatifs aux priorités économiques et industrielles 

nationales ; 
c) L’échange de renseignements sur la législation régissant les activités économiques, les 

investissements, le commerce, la réglementation technique, la délivrance de licences, les 
concessions et les permis, la protection des droits de propriété intellectuelle et industrielle, et 
d’autres domaines d’intérêt mutuel ; 

d) Les liens entre les entreprises, les organisations professionnelles, les chambres et les 
associations de leurs deux pays ; 

e) L’organisation de foires et d’expositions ; 
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f) La coopération entre les institutions financières ; et 
g) La formation d’entreprises communes et autres formes d’activités économiques 

conjointes. 

Article 5 

1. Les Parties contractantes établissent un Comité mixte de coopération économique 
composé de représentants des Parties contractantes. 

2. Le Comité mixte est investi des attributions suivantes : 
a) Coordonner, faciliter et examiner la mise en œuvre du présent Accord ; 
b) Faire des recommandations aux Parties contractantes sur toute mesure nécessaire à 

l’amélioration de la coopération économique ; 
c) Élaborer et approuver des propositions relatives à la poursuite du développement de 

la coopération économique ; et 
d) Aborder toute question liée à la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 6 

Le présent Accord n’affecte pas les droits et obligations d’une Partie contractante qui 
découlent d’autres accords internationaux auxquels elle est partie et/ou de son adhésion à des 
organisations internationales. 

Article 7 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Accord est réglé par 
voie de consultations mutuelles entre les Parties contractantes. 

Article 8 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notes 
diplomatiques par lesquelles les Parties contractantes se notifient mutuellement l’accomplissement 
de leurs procédures internes requises à cet effet. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéterminée. Il peut être dénoncé 
par notification écrite adressée par l’une des Parties contractantes à l’autre, cette dénonciation 
entrant en vigueur six mois après réception par l’autre Partie contractante de la notification de 
dénonciation. 

3. Le présent Accord peut être amendé à tout moment par consentement mutuel des Parties 
contractantes. Tout amendement prend effet dans le respect des procédures énoncées au 
paragraphe 1 du présent article. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 19 novembre 2007, en double exemplaire, en langues coréenne, kirghize, 
anglaise et russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[CHO JUNG-PYO] 

Pour le Gouvernement de la République kirghize : 
[MUKANBETOV]  
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No. 54077 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Kyrgyzstan 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
Kyrgyz Republic for the Promotion and Protection of Investments. Seoul, 
19 November 2007 

Entry into force:  8 July 2008 by notification, in accordance with article 12  
Authentic texts:  English, Korean and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Kirghizistan 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
République kirghize relatif à la promotion et à la protection des investissements. Séoul, 
19 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  8 juillet 2008 par notification, conformément à l’article 12  
Textes authentiques :  anglais, coréen et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 



Volume 3154, I-54077 

 206 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3154, I-54077 

 207 

 



Volume 3154, I-54077 

 208 

 



Volume 3154, I-54077 

 209 

 



Volume 3154, I-54077 

 210 

 



Volume 3154, I-54077 

 211 

 



Volume 3154, I-54077 

 212 

 



Volume 3154, I-54077 

 213 

 



Volume 3154, I-54077 

 214 

 



Volume 3154, I-54077 

 215 

 



Volume 3154, I-54077 

 216 

[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 

 



Volume 3154, I-54077 

 217 

 



Volume 3154, I-54077 

 218 

 



Volume 3154, I-54077 

 219 

 



Volume 3154, I-54077 

 220 

 



Volume 3154, I-54077 

 221 

 



Volume 3154, I-54077 

 222 

 



Volume 3154, I-54077 

 223 

 



Volume 3154, I-54077 

 224 

 



Volume 3154, I-54077 

 225 

[ TEXT IN RUSSIAN – TEXTE EN RUSSE ] 

 



Volume 3154, I-54077 

 226 

 



Volume 3154, I-54077 

 227 

 



Volume 3154, I-54077 

 228 

 



Volume 3154, I-54077 

 229 

 



Volume 3154, I-54077 

 230 

 



Volume 3154, I-54077 

 231 

 



Volume 3154, I-54077 

 232 

 



Volume 3154, I-54077 

 233 

 



Volume 3154, I-54077 

 234 

 



Volume 3154, I-54077 

 235 

 



Volume 3154, I-54077 

 236 

 



Volume 3154, I-54077 

 237 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE RELATIF À LA 
PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République kirghize 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux d’intensifier la coopération économique entre les deux États, 
Soucieux de créer des conditions favorables à des investissements effectués par des 

investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante sur la base de 
l’égalité et de l’avantage mutuel, et 

Reconnaissant que la promotion et la protection des investissements sur la base du présent 
Accord stimule l’initiative entrepreneuriale dans ce domaine, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1) Le terme « investissements » désigne tout type d’actifs investis par des investisseurs 

d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, et comprend, en particulier, 
mais pas exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles et tous les autres droits de propriété tels que les 
hypothèques, les nantissements ou les gages ; 

b) Les actions, parts sociales et obligations d’une société ou de toute entreprise 
commerciale ou toute autre forme de participation au capital d’une société ou de 
toute entreprise commerciale et les droits ou intérêts qui en résultent ; 

c) Les créances monétaires ou les créances relatives à toute prestation contractuelle 
ayant une valeur économique ; 

d) Les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d’auteur, les brevets, les 
marques de fabrique ou de commerce, les marques commerciales, les dessins 
industriels, les procédés techniques, les secrets commerciaux et le savoir-faire, et la 
survaleur ; 

e) Les concessions commerciales présentant une valeur économique accordées par la 
loi ou au titre d’un contrat, y compris les concessions relatives à la prospection, à la 
culture, à l’extraction ou à l’exploitation de ressources naturelles ; 

f) Les biens qui, en vertu d’un contrat de crédit-bail, sont mis à la disposition d’un 
preneur à bail sur le territoire d’une Partie contractante conformément à ses lois et 
règlements. 

Toute modification de la forme sous laquelle ces avoirs sont investis ou réinvestis n’affecte 
pas leur caractère en tant qu’investissement. 



Volume 3154, I-54077 

 238 

2) Le terme « rendements » désigne les sommes produites par les investissements et, en 
particulier, mais non exclusivement, les bénéfices, les intérêts, les plus-values, les dividendes, les 
redevances et les commissions de tous types. 

3) Le terme « investisseurs » désigne toute personne physique ou morale d’une Partie 
contractante qui investit sur le territoire de l’autre Partie contractante : 

a) L’expression « personnes physiques » désigne les personnes physiques possédant la 
nationalité de la première Partie contractante conformément à la législation de 
celle-ci ; et 

b) L’expression « personnes morales » désigne toute entité telle que les sociétés, les 
institutions publiques, les autorités, les fondations, les sociétés de personnes, les 
entreprises, les établissements, les organisations, les compagnies ou les associations 
immatriculées ou constituées conformément aux lois et règlements de la première 
Partie contractante. 

4) Le terme « territoire » désigne le territoire de la République de Corée ou le territoire de la 
République kirghize, respectivement, ainsi que les zones maritimes, y compris les fonds marins et 
le sous-sol adjacents à la limite extérieure des eaux territoriales sur lesquels l’État concerné 
exerce, conformément au droit international, ses droits souverains ou juridictionnels aux fins de 
l’exploration et de l’exploitation des ressources naturelles de ces zones. 

5) L’expression « monnaie librement convertible » désigne la monnaie largement utilisée 
pour effectuer les paiements relatifs à des transactions internationales et largement échangée sur 
les principaux marchés boursiers internationaux. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1) Chaque Partie contractante encourage et crée des conditions favorables permettant aux 
investisseurs de l’autre Partie contractante de réaliser des investissements sur son territoire et 
admet ces investissements conformément à ses lois et règlements. 

2) Les investissements réalisés par les investisseurs de chaque Partie contractante 
bénéficient à tout moment d’un traitement juste et équitable et d’une protection et d’une sécurité 
intégrales sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

3) Aucune Partie contractante n’entrave en aucune façon par des mesures déraisonnables ou 
discriminatoires l’exploitation, la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la cession 
d’investissements effectués sur son territoire par les investisseurs de l’autre Partie contractante. 

4) Chaque Partie contractante se conforme à toutes les obligations qu’elle a pu contracter 
conformément au présent Accord à l’égard des investissements réalisés sur son territoire par des 
investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement des investissements 

1) Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investissements et aux 
rendements des investisseurs de l’autre Partie Contractante un traitement juste et équitable et non 
moins favorable que celui qu’elle accorde aux investissements et aux rendements de ses propres 
investisseurs ou aux investissements et aux rendements des investisseurs de tout État tiers, selon 
ce qui est le plus favorable aux investisseurs. 
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2) Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la cession de 
leurs investissements, un traitement juste et équitable et non moins favorable que celui qu’elle 
accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, selon celui qui est le 
plus favorable aux investisseurs. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne sont pas interprétées comme 
obligeant une Partie contractante à accorder aux investisseurs de l’autre Partie contractante le 
bénéficie de tout traitement, de toute préférence ou de tout privilège résultant de tout accord ou 
arrangement international portant entièrement ou principalement sur la fiscalité. 

Article 4. Indemnisation des pertes 

1) Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements subissent des pertes 
du fait d’une guerre ou d’un autre conflit armé, d’un état d’urgence national, d’une révolution, 
d’une insurrection, d’une émeute ou d’autres situations analogues sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, bénéficient de la part de l’autre Partie contractante d’un traitement, en ce qui 
concerne la restitution, l’indemnisation, la réparation ou d’autres formes de règlement, non moins 
favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux de tout État tiers. Les 
paiements qui en découlent sont librement transférables sans délai injustifié. 

2) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une 
Partie contractante qui, dans l’une des situations visées audit paragraphe, subissent des pertes dans 
le territoire de l’autre Partie contractante résultant de : 

a) La réquisition de leurs biens par ses forces ou ses autorités ; ou 
b) La destruction de leurs biens par ses forces ou autorités alors que cette destruction ne 

résultait pas de combats ou n’était pas justifiée par la situation ; 
se voient accorder une restitution ou une indemnité raisonnable non moins favorable que celle qui 
serait accordée dans les mêmes circonstances à un investisseur de l’autre Partie contractante ou à 
un investisseur de tout État tiers. Les paiements qui en découlent sont librement transférables dans 
les plus brefs délais. 

Article 5. Expropriation 

1) Les investissements des investisseurs d’une Partie contractante ne sont pas nationalisés, 
expropriés ou autrement soumis à d’autres mesures ayant un effet équivalant à la nationalisation 
ou à l’expropriation (ci-après dénommées « expropriation ») sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, sauf pour raison d’utilité publique et moyennant une indemnisation prompte, 
adéquate et efficace. L’expropriation est effectuée sur une base non discriminatoire et 
conformément aux procédures juridiques. 

2) Cette indemnité correspond à la juste valeur marchande des investissements expropriés 
immédiatement avant l’expropriation ou avant que l’expropriation imminente ne soit connue du 
public, selon l’événement qui se produit en premier, comprend des intérêts au taux commercial 
applicable à partir de la date de l’expropriation jusqu’à la date du paiement, est versée sans retard 
injustifié, est effectivement réalisable et est librement transférable. Tant pour l’expropriation que 
pour l’indemnisation, la Partie contractante accorde un traitement non moins favorable que celui 
qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers. 
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3) Les investisseurs d’une Partie contractante affectés par l’expropriation ont le droit à un 
examen rapide de leur cas par un organe judiciaire ou une autre autorité indépendante de l’autre 
Partie contractante et de l’évaluation de leurs investissements conformément aux principes 
énoncés dans le présent article. 

4) Lorsqu’une Partie contractante exproprie les actifs d’une société qui est immatriculée ou 
constituée en vertu de ses lois et règlements, et dans laquelle les investisseurs de l’autre Partie 
contractante participent ou possèdent des actions ou des obligations, les dispositions du présent 
article s’appliquent. 

Article 6 Transferts 

1) Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante le libre 
transfert de leurs investissements et de leurs rendements. Ces transferts comprennent notamment, 
mais pas exclusivement : 

a) Les bénéfices nets, les plus-values, les dividendes, les intérêts, les redevances, les 
commissions et tous autres revenus provenant de ces investissements ; 

b) Le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d’investissements ; 
c) Les fonds provenant du remboursement de prêts liés aux investissements ; 
d) La rémunération des ressortissants de l’autre Partie contractante qui sont autorisés à 

travailler dans le cadre des investissements sur son territoire ; 
e) Les fonds supplémentaires nécessaires au maintien ou au développement des 

investissements existants ; 
f) Les montants consacrés à la gestion des investissements sur le territoire de l’autre 

Partie contractante ou d’un État tiers ; 
g) L’indemnisation en application des articles 4 et 5. 

2) Tous les transferts prévus par le présent Accord sont effectués dans une devise librement 
convertible, sans restriction ni retard injustifiés, au taux de change en vigueur pour les transactions 
courantes ou déterminé conformément au taux de change officiel en vigueur à la date des 
transferts, le taux le plus favorable aux investisseurs étant retenu. 

Article 7. Subrogation 

1) Si une Partie contractante ou son organisme désigné effectue un paiement à ses propres 
investisseurs au titre d’une indemnisation qu’elle a accordée en ce qui concerne des 
investissements, l’autre Partie contractante reconnaît : 

a) La cession, que ce soit en vertu de la législation ou en application d’un acte juridique 
dans cet État, de tout droit ou de toute créance des investisseurs à la première Partie 
contractante ou à son organisme désigné ; et 

b) Que la première Partie contractante ou son organisme désigné est habilitée en vertu 
de la subrogation à exercer les droits et à faire valoir les créances de ces 
investisseurs. 

2) Les droits ou créances subrogés ne sont pas supérieurs aux droits ou créances initiaux de 
l’investisseur. 
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Article 8. Règlement des différends liés aux investissements entre une Partie contractante 
et un investisseur de l’autre Partie contractante 

1) Tout différend entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie 
contractante concernant notamment l’expropriation ou la nationalisation d’investissements est, 
dans la mesure du possible, réglé à l’amiable par les parties au différend. 

2) Les recours locaux prévus par les lois et règlements d’une Partie contractante sur le 
territoire de laquelle l’investissement a été réalisé sont à la disposition des investisseurs de l’autre 
Partie contractante sur la base d’un traitement non moins favorable que celui accordé aux 
investissements de ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, selon ce qui est 
plus favorable aux investisseurs. 

3) Si le différend ne peut être réglé dans les six mois suivant la date à laquelle l’une ou 
l’autre Partie a soulevé le différend, il est porté, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, 
devant le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
(CIRDI) établi par la Convention de Washington du 18 mars 1965 pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, au cas où la 
République kirghize deviendrait partie à cette Convention. Jusqu’à ce moment, le différend est 
soumis à une procédure de conciliation ou d’arbitrage convenue d’un commun accord sur la base 
de la Convention ou du Mécanisme supplémentaire. 

4) La sentence rendue par le CIRDI est définitive et exécutoire pour les parties au différend. 
Chacune des Parties contractantes veille à la reconnaissance et à l’exécution de la sentence 
conformément à ses lois et règlements pertinents. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1) Les différends entre les Parties contractantes relatifs à l’interprétation ou à l’application 
du présent Accord sont, dans la mesure du possible, réglés par voie de consultations ou par la voie 
diplomatique. 

2) Si un différend ne peut être réglé dans les six mois, il est, à la demande de l’une ou 
l’autre Partie contractante, soumis à un tribunal arbitral spécial conformément aux dispositions du 
présent article. 

3) Ce tribunal arbitral est constitué pour chaque cas de la manière suivante : dans les 
deux mois à compter de la date de réception de la demande d’arbitrage, chacune Partie 
contractante désigne un membre du tribunal. Ces deux membres choisissent ensuite un 
ressortissant d’un État tiers qui, avec l’approbation des deux Parties contractantes, est nommé 
Président du tribunal. Le Président est nommé dans les deux mois à compter de la date de 
nomination des deux autres membres. 

4) Si, dans les délais spécifiés au paragraphe 3 du présent article, les nominations 
nécessaires n’ont pas été effectuées, l’une ou l’autre Partie contractante peut demander au 
Président de la Cour internationale de Justice de procéder auxdites nominations. Si le Président est 
un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante ou s’il est autrement empêché d’exercer 
ladite fonction, le Vice-président est invité à procéder aux nominations nécessaires. Si le 
Vice-président est un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante ou s’il est empêché de 
remplir cette fonction, le membre de la Cour internationale de Justice ayant le plus d’ancienneté 
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qui n’est ressortissant d’aucune des deux Parties contractantes est invité à procéder aux 
nominations. 

5) Le tribunal d’arbitral prend sa décision à la majorité des voix. Cette décision est 
contraignante pour les deux Parties contractantes. 

6) Chaque Partie contractante prend en charge les coûts de son propre arbitre et sa 
représentation dans la procédure arbitrale. Les frais du Président et les frais restants sont supportés 
à parts égales par les Parties contractantes. Le tribunal arbitral arrête sa propre procédure. 

Article 10. Application d’autres règles 

1) Lorsqu’une affaire est régie simultanément par le présent Accord et par un autre accord 
international auquel les deux Parties contractantes sont parties, ou par les principes généraux du 
droit international, aucune disposition du présent Accord n’empêche l’une ou l’autre Partie 
contractante ou l’un quelconque de ses investisseurs de se prévaloir des règles les plus favorables 
à son cas. 

2) Si le traitement devant être accordé par une Partie contractante aux investisseurs de 
l’autre Partie contractante conformément à ses lois et règlements ou à d’autres dispositions ou 
contrats spécifiques est plus favorable que celui accordé par le présent Accord, le traitement le 
plus favorable est accordé. 

3) Chaque Partie contractante respecte toute autre obligation qu’elle a pu contracter à 
l’égard des investissements effectués sur son territoire par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante. 

Article 11. Application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique à tous les investissements, qu’ils aient été effectués avant ou 
après son entrée en vigueur, mais ne s’applique pas aux différends relatifs aux investissements qui 
ont été réglés avant son entrée en vigueur. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes 
s’informent mutuellement de l’accomplissement de l’ensemble des formalités juridiques requises à 
cet effet. 

2) Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de 15 ans et le demeure par la 
suite pendant une durée indéterminée, à moins qu’une Partie contractante ne notifie par écrit à 
l’autre Partie contractante, un an à l’avance, son intention de dénoncer le présent Accord. 

3) En ce qui concerne les investissements effectués avant la dénonciation du présent 
Accord, les dispositions des articles premier à 11 du présent Accord restent en vigueur pendant 
une nouvelle période de 20 ans à compter de la date de dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 19 novembre 2007, en double exemplaire, en langues coréenne, russe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[HAN DUCK-SOO] 

Pour le Gouvernement de la République kirghize : 
[ALMAZBEK S. ATAMBAEV]  
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No. 54078 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Kyrgyzstan 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
Kyrgyz Republic on the Mutual Waiver of Visa Requirements for the Holders of 
Diplomatic and Official Passports. Seoul, 30 November 2010 

Entry into force:  19 May 2011 by notification, in accordance with article 9  
Authentic texts:  English, Korean, Kyrgyz and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Kirghizistan 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
République kirghize relatif à l’exemption mutuelle de l’obligation de visa pour les 
titulaires de passeports diplomatiques et officiels. Séoul, 30 novembre 2010 

Entrée en vigueur :  19 mai 2011 par notification, conformément à l’article 9  
Textes authentiques :  anglais, coréen, kirghize et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE RELATIF À 
L’EXEMPTION MUTUELLE DE L’OBLIGATION DE VISA POUR LES 
TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET OFFICIELS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République kirghize 
(ci-après dénommés les « Parties »), 

Guidés par le désir commun de développer davantage les relations amicales entre les 
deux États, et 

Désireux de simplifier les procédures relatives aux déplacements des titulaires de passeports 
diplomatiques et officiels entre la République de Corée et la République kirghize, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de l’État d’une Partie titulaires de passeports diplomatiques et officiels en 
cours de validité ont le droit d’entrer sur le territoire de l’autre Partie, de le quitter et de transiter 
par celui-ci sans visas à travers les ports ouverts au trafic international et de séjourner sur le 
territoire de l’autre Partie sans visas conformément aux lois et règlements de la Partie concernée. 

Article 2 

Les personnes visées à l’article premier du présent Accord ont le droit de séjourner sur le 
territoire de l’État de l’autre Partie sans visas pour une période ne dépassant pas 30 jours à 
compter de la date de leur entrée. La durée du séjour peut être prolongée conformément aux lois et 
règlements de l’État hôte. 

Article 3 

1. Les ressortissants de l’État de l’une ou l’autre Partie titulaires de passeports 
diplomatiques et officiels en cours de validité qui sont nommés agents diplomatiques ou 
consulaires dans sa mission diplomatique ou son poste consulaire sur le territoire de l’État de 
l’autre Partie, ainsi que les membres de leurs familles faisant partie de leurs ménages titulaires de 
passeports diplomatiques et officiels en cours de validité, sont autorisés à entrer sur le territoire de 
l’État hôte, à le quitter ou à y séjourner sans visas pendant toute la durée de leur mission officielle. 

2. L’ambassade de l’État accréditant informe à l’avance le Ministère des affaires étrangères 
de l’État d’accueil de l’arrivée des personnes visées au paragraphe 1 du présent article dans leur 
lieu de travail sur le territoire de l’État d’accueil et de leur départ définitif de l’État d’accueil. 
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Article 4 

Les personnes auxquelles s’applique le présent Accord, pendant leur séjour sur le territoire de 
l’État de l’autre Partie, sans préjudice des privilèges et exemptions dont elles bénéficient en vertu 
du droit international, respectent les lois et règlements de l’État d’accueil, et observent les règles 
en vigueur régissant les procédures d’entrée, de sortie et de séjour des ressortissants étrangers. 

Article 5 

1. Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée ou le séjour sur son territoire à tout 
titulaire de passeport diplomatique et officiel qu’elle considère comme persona non grata. Ce refus 
est notifié sans délai à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

2. Chaque Partie se réserve le droit d’introduire des restrictions temporaires au présent 
Accord ou d’en suspendre les effets, en tout ou en partie, pour des motifs d’ordre public, de 
sécurité publique ou de santé publique. L’imposition de telles restrictions ou suspensions, ou leur 
levée, est notifiée sans délai à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 6 

1. Les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de leurs passeports 
diplomatiques et officiels en cours de validité, ainsi que des renseignements sur leurs procédures 
d’utilisation, dans les 30 jours suivant la date de signature du présent Accord. 

2. Les Parties s’informent mutuellement par la voie diplomatique de tous changements 
concernant leurs passeports diplomatiques et officiels au plus tard 60 jours avant l’entrée en 
vigueur des changements en question. 

Article 7 

Les désaccords et différends survenant au cours de la mise en œuvre et de l’application du 
présent Accord sont réglés par voie de négociations et de consultations entre les Parties. 

Article 8 

Les Parties, sur la base d’un consentement mutuel, peuvent apporter des ajouts et des 
amendements au présent Accord, formalisés sous la forme de protocoles faisant partie intégrante 
du présent Accord et entrant en vigueur conformément à l’article 9 du présent Accord. 

Article 9 

1. Les Parties s’informent mutuellement par écrit de l’accomplissement de leurs procédures 
internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur à 
la date de réception de la dernière des notifications. 

2. Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie au moyen d’un préavis de 
90 jours adressé par écrit et par la voie diplomatique et informant l’autre Partie de son intention de 
dénoncer l’Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 30 novembre 2010, en double exemplaire, en langues coréenne, kirghize, 
russe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[SHIN KAK-SOO] 

Pour le gouvernement de la République kirghize : 
[NURLAN AITMURZAEV]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA RÉPUBLIQUE 
ORIENTALE DE L’URUGUAY TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR LA FRAUDE FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

La République de Corée et la République orientale de l’Uruguay, 
Désireuses de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir la 

fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 
Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur les revenus et sur la fortune prélevés 
pour le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, 
quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des salaires payés par les entreprises ainsi que les impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) En Corée : 

i) L’impôt sur le revenu ; 
ii) L’impôt sur les sociétés ; 
iii) L’impôt spécial pour le développement rural ; et 
iv) L’impôt local sur le revenu ; 
(ci-après dénommés « impôt coréen ») ; 

b) En Uruguay : 
i) L’impôt sur les revenus commerciaux ou industriels (Impuesto a las rentas de las 

actividades económicas – IRAE) ; 
ii) L’impôt sur les revenus personnels (Impuesto a las rentas de las personas físicas 

– IRPF) ; 
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iii) L’impôt sur les revenus des non-résidents (Impuesto a las rentas de los 
no residentes – IRNR) ; 

iv) L’impôt pour la sécurité sociale (Impuesto de asistencia a la seguridad social – 
IASS) ; et 

v) L’impôt sur la fortune (Impuesto al patrimonio – IP) ; 
(ci-après dénommés « impôt uruguayen »). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis après la date de la signature de la présente Convention et qui s’ajouteraient aux impôts 
actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent les modifications significatives apportées à leur législation fiscale. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Corée » désigne la République de Corée et, lorsqu’il est employé dans un 
sens géographique, le territoire de la République de Corée, y compris ses eaux 
territoriales et toute région adjacente aux eaux territoriales de la République de 
Corée qui, conformément au droit international, a été désignée ou pourrait être 
ultérieurement désignée en vertu de la législation de la République de Corée comme 
une région dans laquelle la République de Corée peut exercer des droits souverains 
ou juridictionnels en ce qui concerne le fond marin et le sous-sol, ainsi que leurs 
ressources naturelles ; 

b) Le terme « Uruguay » désigne la République orientale de l’Uruguay et, lorsqu’il est 
employé dans un sens géographique, il désigne le territoire sur lequel la législation 
fiscale est applicable, y compris l’espace maritime sur lequel la République orientale 
de l’Uruguay exerce des droits souverains ou juridictionnels conformément au droit 
international et à la législation nationale ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, la Corée ou l’Uruguay ; 

d) Le terme « impôt » désigne, selon le contexte, l’impôt coréen ou l’impôt uruguayen ; 
e) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 

groupements de personnes ; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 

comme une personne morale aux fins d’imposition ; 
g) Le terme « entreprise » désigne l’exercice de toute activité commerciale ou 

industrielle ; 
h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 
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i) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant ; 

j) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En Corée, le Ministre de la stratégie et des finances ou son représentant 

autorisé ; et 
ii) En Uruguay, le Ministre de l’économie et des finances ou son représentant 

autorisé ; 
k) Le terme « ressortissant » désigne, à l’égard d’un État contractant : 

i) Toute personne physique qui possède la nationalité ou la citoyenneté de cet État 
contractant ; et 

ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 
conformément à la législation en vigueur dans cet État contractant ; 

l) Le terme « activité » comprend l’exercice de professions libérales et d’autres 
activités de caractère indépendant. 

2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels 
s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet 
État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège social ou de son bureau principal, de 
son siège de direction, ou de tout autre critère de nature analogue et s’applique aussi à cet État 
ainsi qu’à toutes ses subdivisions politiques ou à ses collectivités locales. Toutefois, cette 
expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour 
les revenus de sources situées dans cet État ou pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme résidente seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme résidente de l’État où elle séjourne de façon habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 
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d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est résidente des deux États contractants, elle est considérée comme résidente seulement 
de l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle l’entreprise exerce tout ou partie de son 
activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » peut aussi comprendre : 

a) Un chantier de construction ou un projet de montage ou d’installation, mais 
seulement si ce chantier de construction ou ce projet dure plus de neuf mois ; et 

b) La fourniture, par une entreprise, de services, y compris de services conseils, par 
l’intermédiaire d’employés ou autre personnel engagés par l’entreprise à cette fin, 
mais seulement si des activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet 
ou un projet connexe) dans un État contractant pour une période ou des périodes 
totalisant plus de six mois au cours d’une période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou 
de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 
marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; et 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
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l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un 
établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne entreprend pour 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont 
énumérées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation 
fixe, ne permettraient pas de considérer cette installation fixe comme un établissement stable selon 
les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, le cheptel et 
l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent 
les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et 
les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation 
de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne 
sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 
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Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputable à un établissement stable au seul motif qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu qui sont traités séparément 
dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas 
affectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 
par une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

2. Au sens du présent article, les « bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs » comprennent les bénéfices tirés : 

a) De la location occasionnelle coque nue d’un navire ou d’un aéronef ; 
b) De l’utilisation, de la maintenance ou de la location de conteneurs (y compris les 

remorques et l’équipement connexe utilisés pour le transport des conteneurs) utilisés 
pour le transport de biens et de marchandises ; 

lorsque cette location ou cette utilisation, cette maintenance ou cette conservation, selon 
le cas, se rapporte à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international ; et 
c) De la location de navires ou d’aéronefs tout armés et équipés. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui différent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si c’est nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État ; mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 20 % du capital de la 
société qui paie les dividendes ; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 

d’application de ces limitations. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
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qui paie les dividendes est un résident, une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans 
ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition 
des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État ; mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. Les 
autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 
d’application de cette limitation. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 sont 
imposables uniquement dans l’État contractant dont la personne qui perçoit les intérêts est un 
résident si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de cet État et : 

a) Est l’État ou la Banque centrale, une subdivision politique, ou toute autre institution 
financière qui exerce des fonctions de nature gouvernementale ; et 

b) Les intérêts sont payés à l’occasion de la vente à crédit de tout équipement industriel, 
commercial ou scientifique, ou à l’occasion de la vente à crédit d’une marchandise 
quelconque par une entreprise à une autre entreprise. 

4. Au sens du paragraphe 3, « la Banque centrale ou toute institution financière qui exerce 
des fonctions de nature gouvernementale » désigne : 

a) En Corée : 
i) La Banque de Corée ; 
ii) La Banque d’import-export de Corée ; 
iii) La Société coréenne d’assurance commerciale ; 
iv) La Société coréenne d’investissement ; 
v) La Société coréenne de financement ; et 
vi) Toute autre institution financière qui exerce des fonctions de nature 

gouvernementale, comme spécifié et convenu par échange de lettres entre les 
autorités compétentes des États contractants ; et 

b) En Uruguay : 
i) La Banque de la République orientale de l’Uruguay ; et 
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ii) Toute autre institution financière qui exerce des fonctions de nature 
gouvernementale, comme spécifié et convenu par échange de lettres entre les 
autorités compétentes des États contractants. 

5. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, 
y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas 
considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé et que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 sont applicables. 

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette 
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet État ; mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des 
redevances. Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les 
modalités d’application de cette limitation. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets, ainsi que pour des renseignements ayant trait à une expérience acquise dans 
le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant d’où proviennent les redevances une activité industrielle ou commerciale par 
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l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des 
intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel 
l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supporte la charge de ces 
redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable est 
situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains issus de l’aliénation de biens meubles qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, 
y compris de tels gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 
l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains issus de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international, 
ou de biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que 
dans l’État contractant dont l’entreprise est un résident. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions dont plus de 
50 % de la valeur provient directement ou indirectement de biens immobiliers situés dans l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18 et 20, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 
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a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours d’une période de 12 mois commençant ou 
s’achevant pendant l’année fiscale considérée ; 

b) Les rémunérations sont versées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables uniquement dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est résidente de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes du spectacle et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou un 
musicien, ou en tant qu’athlète, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des 
articles 7 et 14, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou de 
l’athlète sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par un artiste du spectacle ou un athlète si sa venue 
dans cet État est financée entièrement ou principalement par des fonds publics d’un État 
contractant ou des deux États contractants, ou de leurs subdivisions politiques ou collectivités 
locales. En pareil cas, les revenus ne sont imposables que dans l’État contractant dont l’artiste du 
spectacle ou l’athlète est un résident. 

Article 17. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
émoluments de cette nature versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur sont imposables dans cet État. 

2. Toutefois, ces pensions et autres émoluments de cette nature sont aussi imposables dans 
l’État contractant d’où elles proviennent et selon la législation de cet État, mais l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder 10 % du montant brut du paiement. 
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Article 18. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations analogues, autres que les pensions, 
versés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales à une personne physique au titre de services fournis à cet État, cette 
subdivision ou cette collectivité ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations analogues sont 
imposables uniquement dans l’autre État contractant si les services sont exécutés 
dans cet État et si la personne physique qui est résidente de cet État : 
i) Possède la nationalité de cet État ; 
ii) N’est pas devenue résidente de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations de 

nature analogue payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont 
constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État ou à cette 
subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations de nature analogue ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si la personne physique est résidente de 
cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions et autres rémunérations payés au titre de services fournis dans le cadre d’une activité 
industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales. 

4. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article s’appliquent de même en ce 
qui concerne les salaires, traitements, pensions et autres rémunérations versés par : 

a) Dans le cas de la Corée : la Banque de Corée, la Banque d’import-export de Corée, 
la Société coréenne d’assurance commerciale, la Société coréenne d’investissement, 
la Société coréenne de financement et d’autres institutions qui exercent des fonctions 
de nature gouvernementale, comme précisé et convenu par échange de lettres entre 
les autorités compétentes des États contractants ; et 

b) Dans le cas de l’Uruguay : l’Administration nationale des télécommunications 
(ANTEL), l’Administration des travaux sanitaires de l’État (OSE), l’Administration 
nationale des combustibles, des alcools et du ciment Portland (ANCAP), 
l’Administration des centrales électriques et de la transmission électrique (UTE), la 
Banque de la République orientale de l’Uruguay (BROU), la Banque nationale 
d’assurance (BSE) et d’autres institutions qui exercent des fonctions de nature 
gouvernementale, comme précisé et convenu par échange de lettres entre les 
autorités compétentes des États contractants. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un apprenti qui est ou qui était immédiatement avant d’aller 
vivre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
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d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Professeurs d’université et enseignants 

1. Une personne physique qui se rend dans un État contractant afin d’enseigner ou de faire 
des recherches dans une université, un établissement d’enseignement supérieur, une école ou tout 
autre établissement d’enseignement similaire reconnu en tant qu’organisation à but non lucratif par 
le Gouvernement de cet État contractant et qui est ou était immédiatement avant cette visite un 
résident de l’autre État contractant, est exonérée d’impôts dans le premier État contractant à 
l’égard de toute rémunération perçue au titre de cet enseignement ou de ces recherches pendant 
une période ne dépassant pas deux ans à compter de la date de sa première visite à cette fin. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus provenant de travaux 
de recherche si ces travaux de recherche sont effectués non dans l’intérêt général mais 
essentiellement pour servir les intérêts particuliers d’une ou de plusieurs personnes spécifiques. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et 
que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 sont applicables. 

CHAPITRE IV. IMPOSITION DE LA FORTUNE 

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans 
cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens meubles qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international ainsi 
que par des biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires et aéronefs n’est imposable que 
dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 
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CHAPITRE V. MÉTHODES POUR ÉLIMINER LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. En Corée, la double imposition est éliminée comme suit : 
Sous réserve des dispositions de la législation fiscale coréenne concernant l’imputation 
en crédit sur l’impôt coréen de l’impôt dû dans tout pays autre que la Corée (qui sont sans 
préjudice du principe général ici posé) ; 
a) Lorsqu’un résident de la Corée tire de l’Uruguay des revenus qui sont imposables en 

Uruguay en vertu de la législation de l’Uruguay conformément aux dispositions de la 
présente Convention, à l’égard de ces revenus, le montant de l’impôt uruguayen 
exigible est admis en déduction de l’impôt coréen dû par ce résident. Cette déduction 
ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt coréen, calculé avant déduction, 
correspondant à ces revenus ; et 

b) Lorsque les revenus provenant de l’Uruguay sont des dividendes distribués par une 
société qui est résidente de l’Uruguay à une société qui est résidente de la Corée et 
qui détient au moins 10 % des actions avec droit de vote émises par la société 
distribuant les dividendes, l’imputation tient compte de l’impôt uruguayen dû par la 
société sur les bénéfices affectés au paiement du dividende en question. 

2. En Uruguay, la double imposition est éliminée comme suit : 
a) Les personnes résidant en Uruguay et recevant des revenus qui ont été, 

conformément à la législation coréenne et aux dispositions de la présente 
Convention, imposés en Corée, peuvent déduire l’impôt ainsi payé de tout impôt 
uruguayen dû au titre des mêmes revenus, sous réserve des dispositions applicables 
de la législation de l’Uruguay. Il en est de même pour la fortune qui, conformément à 
la législation coréenne et aux dispositions de la présente Convention, a été soumise à 
l’impôt en Corée ; l’impôt sur la fortune ainsi payé peut être déduit de tout impôt 
uruguayen dû au titre de la même fortune, sous réserve des dispositions applicables 
de la législation de l’Uruguay. Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction 
de l’impôt uruguayen sur le revenu ou sur la fortune calculé avant déduction ; et 

b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus 
qu’un résident de l’Uruguay reçoit ou la fortune qu’il possède sont exempts d’impôt 
en Uruguay, l’Uruguay peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le 
reste des revenus ou de la fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la 
fortune exemptés. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
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situation. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article premier, 
aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première 
notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de la 
Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la Convention. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par 
le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie amiable, de 
résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 
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4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles 
de la législation interne des États contractants relative aux impôts couverts par la Convention dans 
la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par les dispositions des articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
les organes administratifs) concernés par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés quand bien même cet autre État contractant n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 
seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 
renseignements sont tenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les intérêts 
fonciers d’une personne. 
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Article 27. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Rien dans la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles générales du droit 
des gens, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Limitations des avantages 

Au titre des articles 10, 11, 12, 13 et 21, un résident d’un État contractant n’est pas admis au 
bénéfice des avantages autrement accordés par la présente Convention aux résidents d’un État 
contractant, si : 

a) Le résident est contrôlé directement ou indirectement par une ou plusieurs personnes qui 
ne sont pas des résidents de cet État contractant ; et 

b) Le principal objectif ou l’un des principaux objectifs de toute personne concernée par la 
création ou la cession d’une action, d’une créance ou d’un droit donnant lieu au paiement des 
revenus est de tirer parti des dispositions de ces articles au moyen de cette création ou de cette 
cession. 

CHAPITRE VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants s’informent mutuellement de 
l’accomplissement des procédures constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur de la 
présente Convention. 

2. La Convention entre en vigueur le quinzième jour suivant la date de réception de la 
dernière des notifications visées au paragraphe 1 et ses dispositions sont applicables : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants dus le 1er janvier de 
la première année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la présente 
Convention ou après cette date ; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour l’exercice fiscal commençant le 
1er janvier de la première année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la 
présente Convention ou après cette date. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, l’article 26 est applicable : 
a) En matière de criminalité fiscale, à la date de son entrée en vigueur ; et 
b) Dans tous les autres cas, à cette date, mais uniquement pour les exercices fiscaux 

commençant à cette date ou après cette date, ou à défaut d’exercice fiscal, pour 
toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou après cette date. 

Article 30. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur jusqu’à ce qu’elle soit dénoncée par un État 
contractant. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer la Convention, par la voie 
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diplomatique, en donnant un préavis écrit de dénonciation au moins six mois avant la fin de toute 
année civile à compter de la cinquième année qui suit celle de l’entrée en vigueur de la 
Convention. Dans ce cas, la Convention cesse d’être applicable : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants dus le 1er janvier de la 
première année civile qui suit celle au cours de laquelle la notification est donnée ou après cette 
date ; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour l’exercice fiscal commençant le 1er janvier de 
la première année civile qui suit celle au cours de laquelle la notification est faite ou après cette 
date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé la présente Convention. 

FAIT à Montevideo, le 29 novembre 2011, en double exemplaire, en langues coréenne, 
espagnole et anglaise, tous les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour la République de Corée : 
[CHOI YEON-CHOONG] 

Pour la République orientale de l’Uruguay : 
[LUIS ALMAGRO]  
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Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
Oriental Republic of Uruguay on the Mutual Waiver of Visa Requirements for Holders 
of Ordinary Passports. Seoul, 4 September 2012 

Entry into force:  10 January 2013 by notification, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English, Korean and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Uruguay 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
République orientale de l’Uruguay relatif à l’exemption mutuelle de l’obligation de visa 
pour les titulaires de passeports ordinaires. Séoul, 4 septembre 2012 
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Corée, 10 novembre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ORIENTALE DE L’URUGUAY 
RELATIF À L’EXEMPTION MUTUELLE DE L’OBLIGATION DE VISA POUR 
LES TITULAIRES DE PASSEPORTS ORDINAIRES 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République orientale 
de l’Uruguay (ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux de développer davantage les relations d’amitié et la coopération entre leurs pays 
respectifs et de faciliter les déplacements mutuels des ressortissants des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie titulaires de passeports ordinaires en cours de 
validité peuvent entrer sur le territoire de l’autre pays sans visas et y séjourner pour une durée ne 
dépassant pas 90 jours, à condition que l’objet de leur séjour ne soit pas la pratique d’activités 
lucratives ou rémunérées. 

Article 2 

Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie titulaires de passeports ordinaires en cours de 
validité qui entendent séjourner plus de 90 jours sur le territoire de l’autre Partie, ou qui souhaitent 
se lancer dans des activités lucratives ou rémunérées, sont tenus d’obtenir à l’avance un visa 
auprès des missions diplomatiques ou consulaires de l’autre Partie. 

Article 3 

Les ressortissants de chaque Partie sont tenus de respecter les lois et règlements nationaux de 
l’autre Partie pendant leur séjour sur le territoire de celle-ci. 

Article 4 

1. Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée sur son territoire de tout titulaire d’un 
passeport ordinaire qu’elle considère comme indésirable ou de mettre fin à son séjour. 

2. Chaque Partie se réserve le droit d’introduire des restrictions temporaires au présent 
Accord ou d’en suspendre les effets, en tout ou en partie, pour des motifs d’ordre public, de 
sécurité publique ou de santé publique. L’imposition de telles restrictions ou suspensions, ou leur 
levée, est notifiée sans délai à l’autre Partie par la voie diplomatique. 
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Article 5 

1. Les Parties échangent, par la voie diplomatique, les spécimens respectifs de leurs 
passeports ordinaires en cours de validité avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Les Parties s’informent par la voie diplomatique de tout changement concernant leurs 
passeports ordinaires au plus tard 30 jours avant l’entrée en vigueur des changements. 

Article 6 

Les désaccords et/ou différends découlant de la mise en œuvre et de l’application du présent 
Accord sont réglés par voie de négociations et de consultations entre les Parties. 

Article 7 

Les Parties, sur la base d’un consentement mutuel, peuvent apporter des ajouts et des 
amendements au présent Accord, qui entrent en vigueur conformément aux procédures prévues à 
l’article 8 du présent Accord. 

Article 8 

1. Les Parties se notifient par écrit, par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs 
formalités juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. L’Accord entre 
en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications et demeure en vigueur pour une 
période indéterminée. 

2. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant une notification écrite 
transmise par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 90 jours après la date de réception 
de cette notification de dénonciation par l’autre Partie. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 4 septembre 2012, en double exemplaire, en langues coréenne, espagnole et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[AHN HO-YOUNG] 

Pour le Gouvernement de la République orientale de l’Uruguay : 
[FLORIO LEGNANI]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN RELATIF AUX 
DÉPLACEMENTS SANS VISAS DES CITOYENS TITULAIRES DE 
PASSEPORTS DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 
d’Ouzbékistan (ci-après dénommés les « Parties »), 

Souhaitant approfondir le développement des relations amicales entre les deux États et 
s’efforçant de simplifier les procédures relatives aux déplacements des titulaires de passeports 
diplomatiques entre la République de Corée et la République d’Ouzbékistan, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les citoyens de l’État de l’une ou l’autre Partie titulaires de passeports diplomatiques en 
cours de validité ont le droit d’entrer sur le territoire de l’État de l’autre Partie, de le quitter et de 
transiter par celui-ci sans visas. 

2. Les personnes visées au paragraphe 1 du présent article ont le droit de rester sur le 
territoire de l’État de l’autre Partie sans visas pour une période ne dépassant pas 60 jours à 
compter de la date de leur entrée. 

3. Si les personnes visées au paragraphe 1 du présent article prévoient de rester sur le 
territoire de l’État de l’autre Partie pour plus de 60 jours, la mission diplomatique ou le poste 
consulaire de la Partie d’envoi présente préalablement une demande de visa écrite. 

Article 2 

1. Les citoyens de l’État de l’une ou l’autre Partie qui sont affectés à la mission 
diplomatique ou au poste consulaire de cette Partie sur le territoire de l’État de l’autre Partie, et qui 
sont titulaires de passeports diplomatiques en cours de validité, ont le droit d’entrer sur le territoire 
de l’État de l’autre Partie, de le quitter et de transiter par celui-ci sans visas pendant la durée de 
leur séjour officiel. 

2. Le droit énoncé au paragraphe 1 du présent article s’applique également aux conjoints, 
aux parents et aux enfants qui accompagnent le membre de la mission diplomatique ou du poste 
consulaire, à condition qu’ils soient eux-mêmes titulaires de passeports diplomatiques en cours de 
validité de la Partie d’envoi. 

Article 3 

Les personnes auxquelles le présent Accord s’applique respectent les lois et règlements de 
l’État d’accueil et observent les règles régissant les procédures d’entrée, de départ et de séjour des 
ressortissants étrangers. 
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Article 4 

1. Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée ou le séjour sur le territoire de son 
État à tout titulaire de passeport diplomatique qu’elle considère comme persona non grata. Ce 
refus est notifié sans retard à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

2. Chaque Partie se réserve le droit d’introduire des restrictions temporaires au présent 
Accord ou d’en suspendre les effets, en tout ou en partie, pour des motifs d’ordre public, de 
sécurité publique ou de santé publique. L’imposition de telles restrictions ou suspensions, ou leur 
levée, est notifiée sans retard à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 5 

1. Les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de leurs passeports 
diplomatiques en cours de validité, ainsi que des renseignements sur leurs modalités d’utilisation, 
dans un délai de 30 jours à compter de la date de signature du présent Accord. 

2. Les Parties s’informent par la voie diplomatique de tout changement concernant leurs 
passeports diplomatiques au plus tard 30 jours avant l’entrée en vigueur de ce changement. 

Article 6 

Les Parties aux présentes, avec leur consentement mutuel, sont autorisées à apporter des 
amendements et des modifications au présent Accord, qui seront préparés sous la forme de 
protocoles distincts faisant partie intégrante des présentes et qui entreront en vigueur selon la 
procédure établie à l’article 8 du présent Accord. 

Article 7 

Les désaccords et les différends découlant de la mise en œuvre et de l’application du présent 
Accord sont réglés par voie de négociations et de consultations entre les Parties. 

Article 8 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de sa signature. 
2. L’Accord a été conclu pour une durée indéterminée et restera en vigueur jusqu’à ce qu’il 

expire 90 jours après la date de réception par une Partie de la notification écrite de l’autre Partie 
exprimant son intention de faire cesser les effets du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Tachkent, le 11 mai 2009, en double exemplaire, en langues coréenne, ouzbèke et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent 
Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[YU MYUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan : 
[VLADIMIR NOROV]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN RELATIF À LA 
PROTECTION DES INFORMATIONS MILITAIRES CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 
d’Ouzbékistan (ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux de coopérer dans le domaine de la défense sur la base du respect mutuel de la 
souveraineté, de l’indépendance et de la non-ingérence dans les affaires intérieures, et 

Souhaitant assurer la protection des informations militaires classifiées échangées dans le cadre 
du présent Accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Les Parties, conformément à leurs lois et règlements respectifs, assurent la protection des 
informations militaires classifiées échangées entre elles ou générées conjointement dans le 
domaine de la coopération militaire. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « informations militaires classifiées » désigne des informations militaires 

officielles de tout type classifiées par l’une ou l’autre Partie et qui doivent être protégées 
conformément aux lois et règlements nationaux des deux pays ; 

b) Le terme « support » désigne tout élément sur lequel des informations sont enregistrées, 
transposées ou conservées et tout élément à partir duquel des informations peuvent être obtenues ; 

c) L’expression « Partie émettrice » désigne la Partie qui transmet des informations 
militaires classifiées ; 

d) L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie à laquelle les informations militaires 
classifiées sont transmises ; 

e) Le terme « organisation » désigne toute entité des Parties, quel que soit son régime de 
propriété, qui coopère dans le domaine militaire ; 

f) Le terme « installation » désigne un local dans lequel des informations militaires 
classifiées sont utilisées ou conservées ; 

g) L’expression « niveau de classification » désigne la catégorie qui définit le niveau 
d’importance des informations militaires classifiées ; 

h) L’expression « accès à des informations militaires classifiées » désigne le processus de 
connaissance des informations militaires classifiées et d’utilisation des informations militaires 
classifiées par toute personne (physique) qui est autorisée à avoir accès à ces informations ; et 
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i) L’expression « habilitation de sécurité du personnel » désigne le document délivré par les 
autorités compétentes d’une Partie certifiant que son détenteur peut avoir accès à des informations 
militaires classifiées, conformément aux lois et règlements nationaux de cette Partie. 

Article 3. Marquage des informations militaires classifiées 

1. Avant la transmission des informations militaires classifiées à la Partie destinataire, la 
Partie émettrice : 

a) Attribue à toutes les informations militaires classifiées à transmettre l’un des niveaux 
de classification visés au paragraphe 2 du présent article ; et 

b) Marque le niveau de classification attribué sur toutes les informations militaires 
classifiées à transmettre. 

2. La Partie destinataire veille à ce que les informations militaires classifiées transmises et 
le support qui contient ces informations militaires classifiées soient marqués d’un niveau de 
classification équivalent à celui que la Partie émettrice attribue aux informations transmises. Les 
niveaux de classification correspondants pour les informations militaires classifiées sont les 
suivants : 

 
CORÉEN OUZBEK FRANÇAIS 

군사 II급 비밀 МАХФИЙ SECRET 

군사 III급 비밀 ХИЗМАТ ДОИРАСИДА 
 ФОЙДАЛАНИШ УЧУН 

CONFIDENTIEL 

 
3. La Partie émettrice notifie sans délai à la Partie destinataire toute modification du niveau 

de classification des informations militaires classifiées transmises conformément au présent 
Accord, et la Partie destinataire modifie le niveau de classification en conséquence dès réception 
de la notification de la Partie émettrice. L’autorité compétente d’une Partie, après la réception de 
cette notification, prend dans un délai de 30 jours des mesures pour modifier le niveau de 
classification des informations militaires classifiées reçues de l’autorité compétente de l’autre 
Partie. 

4. La Partie destinataire ne modifie pas le niveau de classification attribué par la Partie 
émettrice sans le consentement préalable écrit de la Partie émettrice. 

5. La Partie destinataire qui génère tout document contenant des informations militaires 
classifiées transmises par la Partie émettrice veille à ce que les documents soient marqués comme 
tels. 

Article 4. Autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes des Parties chargées de la mise en œuvre du présent Accord 
sont : 

a) Pour le Gouvernement de la République de Corée : le Ministère de la défense 
nationale (Séoul) ; et 
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b) Pour le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan : le Ministère de la défense 
(Tachkent). 

2. Chaque Partie peut désigner d’autres organismes gouvernementaux compétents devant 
être chargés de mener des activités de coopération spécifiques dans le cadre du présent Accord, à 
condition que la Partie notifie cette désignation à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

3. Dans le cas où une Partie change son autorité compétente chargée de la mise en œuvre du 
présent Accord, elle en informe immédiatement l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 5. Transmission des informations militaires classifiées 

1. La transmission d’informations militaires classifiées est effectuée conformément aux lois 
et règlements nationaux de la Partie émettrice. 

2. Sauf décision contraire des autorités compétentes des Parties, les informations militaires 
classifiées sont transmises par la voie diplomatique ou militaire. 

3. La Partie destinataire accuse réception par écrit des informations militaires classifiées 
transmises par la Partie émettrice. 

4. La Partie émettrice se réserve le droit de refuser de transmettre l’une quelconque de ses 
informations militaires classifiées. 

Article 6. Accès aux informations militaires classifiées 

L’accès aux informations militaires classifiées qui ont été transmises en application du présent 
Accord n’est autorisé qu’aux personnes qui : 

a) Sont des ressortissants de l’une ou l’autre Partie, sauf si la Partie émettrice a donné son 
consentement préalable écrit pour déroger à ce critère ; 

b) Ont besoin d’avoir accès aux informations militaires classifiées pour l’exercice de leurs 
fonctions officielles ; et 

c) Détiennent l’habilitation de sécurité du personnel appropriée délivrée par les autorités 
compétentes concernées. 

Article 7. Protection des informations militaires classifiées 

1. Les Parties appliquent les règles suivantes pour la protection et l’utilisation des 
informations militaires classifiées transmises en vertu du présent Accord : 

a) La Partie émettrice peut indiquer par écrit toute restriction concernant l’utilisation 
des informations militaires classifiées par la Partie destinataire ; 

b) La Partie destinataire respecte toute restriction indiquée par la Partie émettrice en ce 
qui concerne l’utilisation, la divulgation, la diffusion et l’accès aux informations 
militaires classifiées ; 

c) La Partie destinataire accorde à toute information militaire classifiée transmise par la 
Partie émettrice le même niveau de protection physique et juridique que celui qu’elle 
accorde à ses propres informations militaires classifiées d’un niveau de classification 
équivalent ; 
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d) La Partie destinataire ne modifie pas le niveau de classification attribué par la Partie 
émettrice sans le consentement écrit préalable de la Partie émettrice ; 

e) La Partie destinataire n’utilise pas les informations militaires classifiées à une fin 
autre que celle pour laquelle elles ont été transmises, sans le consentement préalable 
écrit de la Partie émettrice ; 

f) La Partie destinataire ne divulgue pas des informations militaires classifiées, ne 
communique pas des informations militaires classifiées ni ne donne accès à des 
informations militaires classifiées ou à tout élément contenant des informations 
militaires classifiées à un tiers, y compris son gouvernement, son peuple ou son 
organisation, sans le consentement écrit préalable de la Partie émettrice, à moins que 
cette divulgation, cette diffusion ou cette fourniture d’accès ne fasse l’objet d’un 
accord contraire entre les Parties ; 

g) La Partie destinataire prend toutes les mesures appropriées à sa disposition pour 
protéger les informations militaires classifiées transmises par la Partie émettrice 
contre toute utilisation, toute divulgation, toute diffusion ou tout accès non autorisés 
à ces informations ; et 

h) La Partie destinataire assume la responsabilité et assure le contrôle de la diffusion 
des informations militaires classifiées transmises par la Partie émettrice et de l’accès 
à ces informations. 

2. Lorsque des informations militaires classifiées transmises en vertu du présent Accord ne 
sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été transmises, ces informations sont 
restituées ou détruites selon des modalités arrêtées d’un commun accord par les autorités 
compétentes des Parties. 

3. Si nécessaire, les Parties ou leurs autorités compétentes peuvent mutuellement définir des 
exigences supplémentaires pour la protection des informations militaires classifiées au moyen 
d’arrangements supplémentaires distincts, conformément aux lois et règlements nationaux des 
Parties respectives. 

4. La Partie destinataire enregistre et conserve les informations militaires classifiées 
transmises par la Partie émettrice, conformément aux exigences applicables à ses propres 
informations militaires classifiées. 

5. Les informations militaires classifiées établies sur la base d’informations militaires 
classifiées transmises par la Partie émettrice sont marquées d’un niveau de classification non 
inférieur à celui de ces informations militaires transmises. 

Article 8. Protection des droits de propriété intellectuelle 

Les Parties protègent les droits de propriété intellectuelle relatifs à toutes les informations 
militaires classifiées transmises dans le cadre du présent Accord conformément à leurs lois et 
règlements nationaux respectifs. 

Article 9. Échange de normes de sécurité 

Les autorités compétentes des Parties se communiquent des renseignements concernant leurs 
normes, procédures et pratiques de sécurité relatives à la protection des informations militaires 
classifiées. Chaque Partie informe sans délai l’autre Partie par écrit de toute modification apportée 
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à ses normes, procédures et pratiques de sécurité susceptible d’influencer la manière dont les 
informations militaires classifiées sont protégées. 

Article 10. Inspection de conformité et de sécurité 

Chaque Partie veille à ce que les organisations qui manipulent des informations militaires 
classifiées en assurent la protection conformément aux dispositions du présent Accord. Afin de 
protéger les informations militaires classifiées, chaque Partie veille à ce que les inspections de 
sécurité nécessaires soient effectuées sur son territoire national et à ce que les règles et procédures 
de sécurité appropriées soient appliquées conformément à ses lois et règlements nationaux. 

Article 11. Consultations 

Afin d’assurer la collaboration dans la mise en œuvre du présent Accord, les autorités 
compétentes des Parties se consultent à la demande de l’une ou l’autre Partie. 

Article 12. Principes généraux des visites 

1. Les visites par des personnes d’une Partie nécessitant l’accès à des informations 
militaires classifiées détenues par l’autre Partie ou l’accès à des zones ou à des installations 
réglementées ne peuvent être effectuées qu’avec le consentement préalable de l’autre Partie. 

2. Les demandes de visite sont présentées par la voie diplomatique ou militaire à l’autorité 
compétente de la Partie hôte conformément aux procédures mutuellement déterminées par les 
autorités compétentes des Parties. Sauf si les Parties en décident autrement, ces demandes sont 
communiquées à l’autorité compétente de la Partie hôte au moins trois semaines avant la date des 
visites demandées. 

3. Les demandes de visite contiennent les indications suivantes : 
a) Le nom, la date et le lieu de naissance, la nationalité et le numéro de passeport du 

visiteur ; 
b) Le titre officiel du visiteur et le nom de l’organisation qu’il représente ; 
c) Le niveau d’habilitation de sécurité auquel le visiteur est autorisé à accéder ; 
d) La période de séjour envisagée ; 
e) Les organisations ou installations à visiter ; 
f) Les noms et titres des personnes à visiter dans le pays hôte ; et 
g) L’objet de la visite. 

4. Chaque Partie peut demander un consentement préalable pour une visite, y compris un 
consentement pour les visites récurrentes intermittentes à une organisation ou à une installation 
spécifique, pour une période n’excédant pas 12 mois. Lorsqu’il est prévu qu’une visite particulière 
ne peut être achevée au cours de la période approuvée ou qu’une prolongation de la période 
requise pour les visites récurrentes intermittentes est nécessaire, la Partie en visite soumet une 
nouvelle demande d’approbation de visite à la Partie hôte au moins trois semaines avant 
l’expiration de la période de consentement de la visite en cours. 
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5. L’une ou l’autre Partie peut refuser de donner son consentement à la visite demandée ou 
peut consentir à la visite sans donner accès aux informations militaires classifiées au sein des 
organisations et des installations visitées. 

6. Tous les visiteurs se conforment aux lois, règlements et instructions en matière de 
sécurité de la Partie hôte. 

Article 13. Visites par le personnel de sécurité 

1. L’une ou l’autre Partie peut autoriser les représentants de l’autorité compétente de l’autre 
Partie à visiter les organisations, les installations et les zones réglementées où sont conservées des 
informations militaires classifiées, lorsque cela est mutuellement opportun et conformément aux 
procédures visées à l’article 12 : 

a) Pour obtenir l’accès aux informations militaires classifiées ; ou 
b) Pour se concerter avec l’autorité compétente de l’autre Partie concernant les normes, 

procédures et pratiques appliquées à la protection des informations militaires 
classifiées. 

2. L’une ou l’autre Partie assiste les représentants de l’autorité compétente de l’autre Partie 
dans l’exercice de leurs fonctions en vertu du paragraphe 1 du présent article. 

Article 14. Perte ou divulgation d’informations militaires classifiées 

1. En cas de perte ou de divulgation d’informations militaires classifiées fournies par la 
Partie émettrice ou s’il y a eu violation des règles de sécurité concernant des informations 
militaires classifiées alors qu’elles sont en possession de la Partie destinataire, la Partie 
destinataire en informe immédiatement la Partie émettrice. La Partie destinataire enquête 
immédiatement sur les circonstances qui ont entouré la perte, la divulgation ou la violation et 
informe la Partie émettrice des conclusions de son enquête et des mesures correctrices prises ou 
qui s’imposent. 

2. La Partie destinataire, si nécessaire, peut demander à la Partie émettrice d’envoyer des 
spécialistes en matière d’informations militaires classifiées ou demander d’autres types 
d’assistance, notamment pour évaluer le préjudice causé par la perte ou la divulgation ou la 
violation des règles de sécurité, au cas où la Partie émettrice est en mesure de fournir une telle 
assistance dans le cadre d’enquêtes spécifiques. Ces demandes sont examinées favorablement. 

3. Les dispositions du présent article s’appliquent également aux situations d’urgence 
résultant de la communication non autorisée d’informations militaires classifiées transmises en 
vertu du présent Accord. 

Article 15. Contrats classifiés 

1. Lors de la signature de tout contrat mutuel contenant des informations militaires 
classifiées, les autorités compétentes de chaque Partie veillent à ce que le ou les contractants qui 
représentent la Partie aient obtenu le niveau d’habilitation de sécurité approprié et à ce que la 
Partie dispose d’un système de gestion des informations classifiées pour protéger les informations 
militaires classifiées fournies. 
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2. Les autorités compétentes de chaque Partie veillent à ce que la Partie respecte les 
règlements suivants et prenne les mesures qui s’imposent pour qu’une annexe relative à la sécurité 
soit rédigée exclusivement pour chaque contrat classifié. Les règlements à respecter contiennent 
les éléments suivants : 

a) La définition des « informations militaires classifiées » et les étiquettes de 
classification équivalentes de chaque Partie en application du présent Accord ; 

b) Le bureau de première responsabilité et le point de contact avec l’autorité de 
coordination afin d’assurer la protection des informations militaires classifiées liées 
au contrat ; 

c) Les canaux et moyens de communication pour la transmission des informations 
militaires classifiées entre les bureaux de première responsabilité et les points de 
contact de chaque Partie ; 

d) L’obligation pour les personnes ayant besoin d’accéder à des informations militaires 
classifiées d’obtenir le niveau d’habilitation de sécurité approprié, et ces personnes 
étant limitées à celles recrutées ou affectées à la mise en œuvre du contrat ; 

e) Les procédures par lesquelles toute modification, y compris la modification du 
niveau de classification ou de la durée de la protection, sont transmises à l’autre 
Partie ; et 

f) L’obligation pour chaque Partie d’informer immédiatement l’autre Partie des 
atteintes à la sécurité, y compris la perte, la divulgation et l’endommagement des 
informations militaires classifiées échangées en vertu des dispositions d’un contrat 
classifié. 

Article 16. Dépenses 

Chaque Partie prend en charge les dépenses qu’elle engagera au cours de la mise en œuvre du 
présent Accord, sauf accord contraire entre les Parties. 

Article 17. Langues 

La langue anglaise est la langue officielle pour la mise en œuvre du présent Accord. Lorsque 
l’une des Parties envoie des documents rédigés dans d’autres langues à l’autre Partie, elle envoie 
également une traduction anglaise de ces documents. 

Article 18. Règlement des différends 

Les différends découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord sont réglés 
à l’amiable par voie de consultations ou de négociations entre les Parties et ne sont pas soumis à 
un tiers. 
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Article 19. Entrée en vigueur, révision, amendement, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites confirmant l’accomplissement de toutes les formalités juridiques des Parties requises à cet 
effet. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée de cinq ans et est par la suite 
automatiquement reconduit pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des 
Parties ne notifie à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de dénoncer le 
présent Accord au moins six mois avant la date d’expiration de la période concernée. 

3. Le présent Accord peut être révisé à la demande de l’une ou l’autre Partie et amendé avec 
le consentement mutuel écrit des Parties. 

4. Les responsabilités et les obligations existantes en matière de protection et d’utilisation 
des informations militaires classifiées transmises en vertu du présent Accord restent applicables 
nonobstant la dénonciation du présent Accord, à moins qu’il n’en soit convenu autrement par les 
Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 20 septembre 2012, en double exemplaire, en langues coréenne, ouzbèke, 
russe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KIM SUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan : 
[ABDULAZIZ KAMILOV]  
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